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2 RAPPORT ANNUEL 2018         Préambule 

 

LE RAPPORT ANNUEL  
DU DÉLÉGATAIRE 
CONCERNE LA GESTION 
2018 DU SERVICE PUBLIC 
D’EAU POTABLE  
DÉLÉGUÉ À AGUR PAR  
LA COMMUNE DE 
LÈGE CAP FERRET 
DANS LE CADRE DU 
CONTRAT D’AFFERMAGE 
AVEC PRISE D’EFFET LE 1ER 
JUILLET 2013. 
Le présent rapport a pour objet, non 
seulement de satisfaire aux obligations 
contractuelles d’informations annuelles mais 
aussi de répondre aux exigences du décret n°
2007-675 du 2 mai 2007. 
Ce décret concerne le rapport annuel sur le 
prix et la qualité des services d’eau potable et 
d’assainissement et les indicateurs de 
performance permettant d’évaluer la qualité 
du service tout au long du contrat 
d’exploitation. 
En adéquation avec le décret 2007-675, le 
rapport du délégataire ci-dessous traite :  
 
> des variations du patrimoine immobilier 
de la collectivité au cours du dernier exercice. 
 
> de l’état des lieux des installations de 
traitement et d’adduction de l’eau potable du 
syndicat d’eau potable. L’accent est porté sur 
l’état de fonctionnement des ouvrages et leur 
conformité en vue de la sécurité du 
personnel. 
 
> de l’inventaire des travaux de 
renouvellement contractuels réalisés par le 
délégataire ainsi que leurs charges 
financières. 
 

> des biens de retour restitués à la 
collectivité en fin de contrat et les biens de 
reprise appartenant à AGUR et devant être 
vendus à la collectivité à l’issue du contrat. 
 
> des engagements à incidence financière d’une 
durée non égale à celle du contrat 
(conventions) mais nécessaire à la continuité 
du service et reconduits en fin de service. 
 
Le rapport suivant visera à présenter l’activité 
du service au cours de l’année 2018 et les 
di?érents moyens humains et techniques mis 
en œuvre en vue de sa bonne réalisation. Nos 
actions en vue d’un développement durable 
sont détaillées tout au long de ce descriptif. 
Un bilan financier annuel de ce service est 
également présenté. Enfin, ce rapport tâchera 
également de proposer des améliorations 
techniques nécessaires au bon 
fonctionnement des ouvrages. 
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1 - ChiBres clés 

L’ACTIVITÉ CLIENTÈLE PRODUCTEUR VALEUR 

  Nombre d'abonnés du service eau Potable Délégataire 10 960 

[D101.0] Nombre d'habitants desservis total Collectivité / 

QUALITÉ DU SERVICE À L’USAGER   

[P101.1] Taux de conformité des prélèvements microbiologiques ARS 100% 

[P102.1] Taux de conformité des prélèvements physico-chimiques ARS 100% 

[P151.1] 
Taux d'occurrence des interruptions de services non 
programmées (pour 1000 abonnés) 

Délégataire 3,01 ‰ 

[P151.0] 
Délai maximal d'ouverture des Branchements pour les 
nouveaux abonnés défini par le service 

Délégataire 1 j 

[P152.1] 
Taux de respect du délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 

Délégataire 98% 

[P155.1] Taux de réclamations pour 1000 abonnés Délégataire 4,8 ‰ 

[P154.0] Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente Délégataire 0,94% 

[P109.1] Abandons de créance et versements à un fond de solidarité Délégataire 0 

PRIX DU SERVICE DE L’EAU    

[D102.0] Prix du service de l'eau au m³  TTC Délégataire 1,77 € 

GESTION PATRIMONIALE   

  Nombre d'installations de production Délégataire 5 

  Nombre de réservoirs de stockage Délégataire 3 

[P103.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux d'eau potable 

Collectivité 116 

[P107.2] Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable Collectivité 4,1% 

  Linéaire de réseau Délégataire 239,6 km 

 Indice d'avancement de la sectorisation Délégataire 100 % 

2 - Indicateurs de 
performance du service 

INDICATEURS RÉGLEMENTAIRES 2.1 

10 960 
abonnés du service 
d’eau potable 
au 31/12/2018 

1 244 843 M3 
volumes consommés 
comptabilisés au 
31/12/2018 

239,6 KM 
de canalisations 

73,45% 
de rendement 
réglementaire 
de réseau 

212,54 € 
Montant d’une 
facture type de 
120 m3 à l’année 
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3 - Faits marquants 

INDICATEURS SPÉCIFIQUES 2.2 

Sans objet 

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE   

[P108.3] Indice d'avancement de protection de la ressource en eau Collectivité 80% 

[P104.3] Rendement du réseau de distribution  Délégataire 73,45% 

[P105.3] Indice linéaire des volumes non comptés  Délégataire 6,31 

[P106.3] Indice linéaire de perte en réseau  Délégataire 5,45 

Les faits marquants du service de l’année 2018 sont 
présentés ci-dessous : 

 

> Amélioration du rendement de réseau 
 
Le rendement du réseau de distribution est toujours en 
hausse en 2018. 

La baisse des prélèvements sur la ressource est 
notable. 

 

> La mise en place de la sectorisation de 
niveau 2 
 
Conformément aux recommandations du diagnostic 
permanent, la collectivité a investi dans de nouveaux 
compteurs de sectorisation afin de poursuivre la 
dynamique tendant à la hausse du rendement réseau.  

Aujourd’hui on compte 26 compteurs qui découpent le 
réseau en 12 secteurs homogènes. Ces nouveaux 
compteurs ont déjà fait leurs preuves. En plus de faciliter 
nos campagnes de recherches de fuites ils permettent un 
meilleur suivi des volumes transités et permettent un gain 
de réactivité sur les dérives éventuelles. 
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> Renouvellement des réseaux 
 
La collectivité a poursui-
vie sa dynamique de re-
nouvellements des ré-
seaux problématiques 
(eaux rouges, fréquence 
de fuites...).  Ainsi, la 
tranche de travaux n°2 
est terminée.  

 

>Campagne de suivi des légionnelles sur le 
forage des Embruns 
 
Un suivi de la Légionelle a été mis en place le 30/06/18 
lors de la mise en service du forage suite à un contrôle po-
sitif sur l’eau non traitée en date du 08/06/18 
(autocontrôle AGUR). Pendant toute la phase de produc-
tion, l’eau brute et l’eau traitée ont été analysées et l’eau 
traitée n’a montré aucune trace du pathogène.  

La conduite de refoulement a toutefois été désinfectée 
avant mise en service les 18 et 19/06/18. L’analyse de 
l’ARS réalisée le 29/06/18 étant conforme, l’autorisation 
de mise en service a été donnée par les services de l’Etat. 

 

>Modifications des autorisations de prélève-
ments. 
 
Dés négociations sont en cours pour rediscuter non pas 
des volumes généraux de prélèvement mais de la réparti-
tion entre les di?érentes ressources. 

 
>Import Ares 
 
L’import a été arrêté le 29/08/2018 suite à la casse répé-
tée de groupes de sécurité individuels et de quelques 
casses réseaux (situées principalement Route d’Ignac et 
Claouey). 
Pour répondre à ces problématique et soulager les forages 
de Lège Cap Ferret nous avons  préconisé la mise en place 
d’un stabilisateur de pression sur le territoire de la com-
mune. 
 

 
 
 

>Sécurisation des sites 
 
 L’ensemble des sites ont été équipés de dispositifs anti 
intrusion par la mise en place de détecteurs anti-intrusion 
sur toutes les portes et capots des installations d'eau po-
table de la commune. 

 
 
>Etude des risques CVM 
 
A partir des données patrimoniales et l’étude des temps de 
contact via le modèle hydraulique, AGUR a réalisé une 
carte présentant la localisation des tronçons sensibles.  

Un plan d’échantillonnage comprenant 6 points de prélè-
vements a été proposé et validé par l’ARS. Un devis a été 
transmis à la collectivité pour la réalisation de ces prélève-
ments. 
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LOCALISATION TRAVAUX NATURE TRAVAUX PRIORITÉ 

RESERVOIR GRAND CROHOT Réhabilitation intérieure - 2000 m3 2 

STATION DE CASSIEU 
Mise en place d'un surpresseur petit débit dédié pour le sec-
teur surpressé 

2 

IMPORT ARES 
Mise en place d’un stabilisateur de pression sur la commune 
de Lège Cap Ferret. 

1 

Similitude avec proposition du Schéma 
directeur 
=> choix technique à faire 

Connexion du secteur surpressé de Lège avec 
Grande Lande (2 pompes et 1 stab aval) ( montant 25 000 € 
HT) 

SCH. DI-
REC 

BACHE DU CAP FERRET 
Sécurisation Alimentation de la bâche du Cap Ferret - Créa-
tion d'un by pass et mise en place d'un stabilisateur de pres-
sion amont (vanne éléctrique en secours fournie par Agur) 

1—SCH. 
DIREC 

SITE DE  CASSIEU, CLAOUEY, LES JAC-
QUETS et les VALLONS DU FERRET 

Mise aux normes des ballons anti-béliers  2 

RESERVOIR CAP FERRET 
Mise en place d'un analyseur de chlore résiduel au réservoir 
de Cap Ferret 

1 

Mise en place de capteurs de pression en 
sortie des stations de reprise (4 sur sta-
tions) 

 3 

Forages Jacquets, Claouey, Embruns,  
Viviers 

Renouvellement des compteurs de prélèvements 1 

4 - Propositions 
d’amélioration du service 
Dans le but d’améliorer le fonctionnement du service 
public de l’eau potable, un programme de travaux 
d’amélioration a été établi en coordination avec les 

services techniques et le bureau d’étude SCE, ils 
comprennent les travaux suivants  : 

SUR LES STATIONS 4.1 

Voir tableau ci-dessous 

Travaux sur ouvrages / amélioration 

SUR LES RÉSEAUX 4.2 

Création de purges automatiques sur les points identifiés 
comme sensibles aux CVM. 

ACHAT D’EAU À ARES 4.3 

Une convention d’achat  d’eau avec Arès a été mise en 
place en mars 2018 pour 200 000 m3/ an. 

Cette convention permet de sécuriser le fonctionnement 
du réseau. 
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Avenant N°1 signé le 30 juin 2017: modification du 
périmètre a?ermé avec nouvelle station des Viviers, 
intégration de 2 surpresseurs, des compteurs de 
sectorisation et des prélocalisateurs de fuite. 

LES AVENANTS AU CONTRAT 1.3 

Nature du contrat : A?ermage 

Date d’e?et : 01/07/2013 

Durée du contrat : 12 ans 

Date d’échéance (intégrant les avenants éventuels) : 
30/06/2025 

Maire de la commune 

Monsieur Michel SAMMARCELLI 

1 - Le Contrat 

LA COLLECTIVITÉ 1.1 

LE CONTRAT 1.2 

2 - Organisation 
du service par Agur 

La société AGUR met à la disposition de la Commune de 
Lège Cap Ferret une organisation spécifique dédiée au 
service ainsi que tous les moyens matériels humains 
nécessaires à la qualité du service. La société AGUR met 
donc à disposition de la collectivité une infrastructure 
locale et propre à la gestion des ouvrages de la Commune 
de Lège Cap Ferret, composé des di?érentes compétences 
des métiers de l’eau. 

AGUR est représenté localement par son directeur de 
zone, Yan MAs. Il assure les missions telles que : 

 > Les relations avec les élus et les services 

 > Le management de l’encadrement local 

 > L’expertise technique 

 > Le respect des engagements 

 > Assurer le relai entre le siège et le terrain 

 > Être votre interlocuteur unique  

Daniel Valade est le responsable de centre attitré et a une 
fonction d’encadrement et la gestion du service. Frédéric 
MARY, son adjoint est le responsable local, il est basé 
directement sur le secteur de la collectivité. 

Leurs missions principales sont :  

 > Le relationnel avec la collectivité 

 > La gestion des interventions 

 > L’organisation et la planification des missions des 
agents 

 > Le suivi de la clientèle 

Il s’entoure de son équipe d’agents a?ectés exclusivement 
au service d’eau potable de la Commune de Lège Cap 
Ferret. Ils sont les garants de la continuité du service au 
quotidien. 

L’ORGANISATION LOCALE 
DU SERVICE 

2.1 
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E?ectif exclusivement a?ecté au service a?ermé 

1 responsable de centre Adjoint ETAM Groupe 3.3. De 
profil électromécanicien, il épaule l’électrotechnicien sur 
le suivi des stations. Il organise le planning des équipes, 
intervient en renfort sur les di?érents sujets en fonction 
des priorités. Il réalise aussi le suivi administratif du 
secteur. 

L’équipe locale est composée de 5 agents d’exploitation 
Groupe 2.1 à 3.1, soit 4,67 ETP. 

 

Agents a?ectés à temps partiel au contrat 

1 ETAM groupe 4.2 

1 responsable du support technique cadre Groupe 6.2 

1 automaticien ETAM Groupe 5.2 

1 électromécanicien ETAM Groupe 4.2 

1 technicien recherche de fuite ETAM Groupe 3.1 

Evolution majeure a?ectant la situation du personnel 

RAS en 2018 
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Agence :  Lège Cap Ferret  
Adresse :  17-19 rue Hermione 
  33 950 LEGE CAP FERRET 
 
Un service d’accueil téléphonique est également proposé 
dans les heures d’ouvertures de la société. Une équipe de 
téléconseillers spécialisés basée à Bayonne répond aux 
demandes des abonnés du service. 
09 69 39 40 00 
du lundi au vendredi de 8 h à 12 h 
et de 14h à 18h 

 
 
 
 
Un numéro d’astreinte vous permettant de joindre l’agent 
d’astreinte sur votre secteur est également mis à 
disposition 24h/24. 
09 69 39 40 00 

LES COORDONNÉES DU SERVICE 2.2 

De nombreux moyens humains et techniques 
supplémentaires sont mis à la disposition de la Commune 
de Lège Cap Ferret. Nous présentons entre autres les outils 
suivants : 

Appel en masse AMA 

 

 

Le système d’appel téléphonique AMA permettant une 
information en masse très rapide  (1500 appels 
téléphoniques, SMS, mail envoyés par heure) en cas de 
problème sur le réseau de distribution par exemple. 

La supervision TOPKAPI 

Un système de de supervision TOPKAPI communiquant 
avec tous les types d’automates de télégestion placés sur 
chaque site équipé. Cette supervision surveille en 
permanence le fonctionnement du réseau de distribution 
et o?re de nombreuses possibilités d’analyse de 
fonctionnement des ouvrages. 

LES MOYENS TECHNIQUES GÉNARAUX 2.3 

Architecture de supervision en place 

Synoptique de supervision 

Gestion des alarmes 

Edition de tableaux de bord 
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LE SIG (Système d’Information Géographique) 

Un SIG permettant l’archivage sur une base de données 
géoréférencée (base IGN) des réseaux d’eau potable du 
syndicat. Ce SIG est la mémoire informatique du 
positionnement et des interventions réalisées sur le 
réseau de distribution. Un SIG en ligne destiné  aux 
services de la collectivité est accessible en permanence à 
partir de notre site internet : www.agur.fr 

Cette application o?re des vues di?érentes sur le réseau 
d’eau potable et les travaux qui y sont faits : 

 

 

Groupe Electrogène en secours sur la commune de Lège 
Cap Ferret 

Un groupe électrogène de 400 KVA a été  mis en place par 
Agur depuis le 1er juillet 2013 dans le cadre de 
l’investissement contractuel sur la commune de Lège Cap 
Ferret. 

Des groupes électrogènes sont aussi disponibles chez 
Agur pour prendre le relais des alimentations électriques 
des usines et autres ouvrages de surpression. La réactivité 
maximale permise par ces groupes constitue l’une de nos 
forces en cas de tempêtes.  

Pompes de forage de Secours 

Agur a approvisionné 3 pompes de forages permettant de 
secourir les 5 forages de la commune de Lège Cap Ferret. 

Ces 3 pompes sont basées sur Lège Cap Ferret pour 
intervenir le plus rapidement possible en cas de panne.  

Carte des sites principaux 

Carte des réseaux 
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3 - Patrimoine 
CAPTAGES ET PRODUCTION 3.1 

> 3.1.1 Les captages 

Le réseau d’adduction d’eau potable de la commune de 
Lège Cap Ferret est alimenté par cinq forages situés sur la 
commune (Les forages de Lège bourg, des Embruns, de 
Claouey, des Viviers, des Jacquets). 

L’arrêté n°3 du 28 février 2009 définit les conditions de 
prélèvement d’eau sur les 5 ressources de la Ville. 

NATURE NOM ANNÉE DE 
CRÉATION 

VOLUME MAXIMAL 
ANNUEL AUTORISÉ DÉBIT AUTORISÉ NAPPE CAPTÉE 

Forage Lège 1961 350 000 m³ 90 m³/h OLIGOCENE Littoral 

Forage Embruns 1981 155 000 m³ 260 m³/h OLIGOCENE Littoral 

Forage Claouey 1961 385 000 m³ 90 m³/h OLIGOCENE Littoral 

Forage Viviers 1973 430 000 m³ 120 m³/h 
OLIGOCENE Littoral 

EOCENE Littoral 

Forage Jacquets 2004  440 000 m³  150 m³/h OLIGOCENE Littoral 

Un secours  de ces forages existe avec la commune d’Arès 
par un import du forage de Grande Lande. La ville de Lège 
Cap Ferret a participé pour moitié aux investissements de 
cette station.  

Forage de Lège Bourg 

Ce forage a été totalement réhabilité en 2012. 

Le forage de Lège Bourg est utilisé toute l’année. Le forage 
est en liaison avec la station de Cassieu distante de 
quelques centaines de mètres. 

Propositions d’amélioration 

Le site est clôturé de façon réglementaire. Un dispositif 
anti intrusion a été mis en place. 
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Forage des Embruns 

Le forage des Embruns ne sert que pour la période 
estivale. Ce forage en liaison avec la Bâche des Viviers est 
équipé d’une unité de traitement au  Chlore gazeux. 

 

Propositions d’amélioration 

Le démarrage du forage est régulé par une vanne 
électrique. Afin de sécuriser le fonctionnement du forage 
et d’améliorer la durée de vie de la pompe il serait 
souhaitable de mettre en place un variateur de vitesse. 

Un dispositif anti intrusion a été mis en place. 

Un diagnostic de ce forage a été réalisé en 2015, il ne 
mentionnait pas d’anomalies particulières. 

Forage de Claouey 

Le forage de Claouey est utilisé toute l’année. Il est en 
liaison avec la station de Claouey qui se situe sur le site de 
prélèvement. 

Un diagnostic de ce forage a été réalisé en mars 2016. Il ne 
mentionnait pas d’anomalies particulières. 

Propositions d’amélioration 

Le site est clôturé de façon réglementaire. Un dispositif 
anti intrusion a été mis en place. 

 

Le traitement au bioxyde de chlore a été remplacé part du 
chlore gazeux dans le cadre de la nouvelle station des 
Viviers. 

Forage de Viviers 

Le forage des Viviers est utilisé toute l’année.  Propositions d’amélioration 

Le dernier diagnostic de ce forage date de 2006. Il 
mentionne une liaison entre l’Oligocène et l’Eocène. Dans 
le cadre de l’arrêté préfectoral, il est demandé au maitre 
d’ouvrage de faire les travaux nécessaires pour 
condamner cette liaison entre les nappes lors de 
prochains travaux sur ce forage. Ceci n’est pas envisagé 
actuellement.  
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Forage des Jacquets 

Le forage des Jacquets est utilisé toute l’année. Il est en 
liaison avec la station des Vallons située à environ 5 km du 
forage. 

 

 

Propositions d’amélioration 

Le site est clôturé de façon réglementaire. Un dispositif 
anti intrusion a été mis en place. 

Le démarrage du forage est régulé par une vanne 
électrique. Afin de sécuriser le fonctionnement du forage il 
serait souhaitable de mettre en place un variateur de 
vitesse. 

 

> 3.1.2 Les usines de production 

Usine de Cassieu 

L’usine de production est composée des traitements 
suivants : 

Désinfection                                                                          

 > Chloration au chlore gazeux 

 

Stockage 

 > Bâche de reprise de 200 m³ 

L’usine de Cassieu alimente le bourg de Lège et remplit le 
réservoir du Grand Crohot. Un secteur de Lège Bourg est 
surpressé à partir de cette station (secteur de la 
Saussouze). 

 L’état général de ce site est correct.  

Capacité production journalière 2 160 m 3/jour 

Consommation électrique relevée prenant (forage +production en kW) 154 674 

Groupe électrogène Non 

Hydraulique : Mise aux normes du ballon anti-bélier et 
mise en place d’une pompe de petit débit pour le secteur 
surpressé (vers la Saussouze). Agur a réalisé une étude en 
2015 sur ce sujet. 

Vigipirate : Le site est clôturé de façon réglementaire. Un 
dispositif anti intrusion a été mis en place. 

Travaux à prévoir 
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Usine de Production de Claouey 

L’usine de production est composée des traitements 
suivants : 

Désinfection                                                                          

 > Chloration au chlore gazeux 

 

Stockage 

 > Bâche de reprise de 100 m³ 

Alimentée par le forage du même nom, elle alimente le 
quartier de Claouey  et remplit le réservoir du Four. 

Capacité production journalière 2 160 m3/jour 

Consommation électrique relevée (forage +production en kW) 146 077 

Groupe électrogène Non 

Hydraulique : mise aux normes du ballon anti-bélier et 
remplacement des démarreurs de vitesse par des 
variateurs de vitesse. 

Sécurisation : Un dispositif anti intrusion a été mis en 
place. 

Vigipirate : Le site est clôturé de façon réglementaire.  

Travaux à prévoir 

Usine de Production de Viviers 

L’usine de production est composée des traitements 
suivants : 

Désinfection                                                                          

 > Chloration au chlore gazeux 

 

Stockage 

 > Bâche de reprise de 1240 m³ 

L’usine des Viviers permet d’alimenter les réservoirs du 
Four et du Cap Ferret. 

 

Capacité production journalière 9 120 m3/jour 

Consommation électrique relevée (forages +production en kW) 277 468 

Groupe électrogène Non 

Travaux à prévoir 

Aucun travaux à prévoir 
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Station de reprise des Vallons du Ferret 

L’usine de production est composée des traitements 
suivants : 

Désinfection                                                                          

 > Chloration au chlore gazeux 

 

Stockage 

 > Bâche de reprise de 3 000 m³ 

Les Vallons du Ferret alimentent le château d’eau du Cap 
Ferret. 

Les murs ont été repeints en 2014 par Agur. 

L’état général de ce site est correct. 

Capacité production journalière 3 600 m3/jour 

Consommation électrique relevée (forage +production en kW) 238 981 

Groupe électrogène Oui 

Hydraulique : mise aux normes du ballon anti-bélier  

Sécurisation : il faudrait prévoir une sécurisation des 
commandes de pompage avec la mise en place de 
contacteurs de niveau en secours de la sonde analogique. 

Vigipirate : Le site est clôturé de façon réglementaire. Un 
dispositif anti intrusion a été mis en place. 

Qualité eau : L’eau en sortie de la station des Vallons est 
fortement corrosive du à la présence élevée de chlorure. 
Une étude serait souhaitable pour étudier les solutions 
envisageables.  

Travaux à prévoir 

LES OUVRAGES DE STOCKAGE ET 
DE SURPRESSION D’EAU 

3.2 

> 3.2.1 Les réservoirs de stockage 

Le tableau ci-dessous dresse la liste des réservoirs 
d’adduction d’eau potable sur la commune de Lège Cap 
Ferret. 

CODE COMMUNE NATURE CAPACITÉ (M3) TÉLÉ -SURVEILLANCE 

Cassieu Lège Cap Ferret Au sol 200 oui 

Crohot Lège Cap Ferret Au sol 2000 oui 

Claouey Lège Cap Ferret Au sol 100 oui 

Viviers Lège Cap Ferret Au sol 1240 oui 

Le Four Lège Cap Ferret Au sol 750 oui 

Vallons  Lège Cap Ferret Au sol 3000 oui 

Cap Ferret Lège Cap Ferret Sur tour 500 oui 

Cap Ferret Lège Cap Ferret Au sol 2000 oui 
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Réservoir du Grand Crohot 

L’extérieur du réservoir du Grand Crohot est dans un bon 
état. Un dispositif anti intrusion a été mis en place. 

 

 

Suite au lavage du réservoir, nous avons constaté des 
défauts d’étanchéité à l’intérieur de la bâche. Le 
revêtement est cloqué par endroits, les scellements et les 
tuyauteries sont à reprendre. 

Vous trouverez ci-dessous quelques photos prises lors du 
lavage du réservoir de 2014: 

Travaux à prévoir 

Réservoir du Four 

Le réservoir du Four est en bon état. Un dispositif anti 
intrusion a été mis en place. 
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Réservoir du Cap Ferret 

Le réservoir du Cap Ferret est composé de deux 
stockages : une bâche de 2000 m3 au sol et un réservoir 
sur tour de 500 m3. La bâche permet le remplissage par 
pompage du château d’eau en cas de fort besoin de 
consommation en période estivale.  

Le génie civil des équipements est en bon état. 

 

Le génie civil des équipements est en bon état En 
revanche, les canalisations de vidange du réservoir sont à 
renouveler. 

Il serait souhaitable d’installer une rechloration 
intermédiaire et un analyseur de chlore pour mieux 
maitriser le dosage au niveau des stations des Viviers et 
des Vallons du Ferret. 

Il serait aussi souhaitable de sécuriser le remplissage de la 

bâche par un organe de régulation hydraulique 
(stabilisateur de pression à commande électrique). 

 

> 3.2.2 Les stations de surpression 

Le tableau suivant recense les di?érentes stations de 
surpression de la commune de Lège Cap Ferret : 

DÉSIGNATION COMMUNE DÉBIT 
NOMINAL EN HMT EN MCE TÉLÉ -

SURVEILLANC
GROUPE 

ÉLECTROGÈN
DESCRIPTION 

Surpresseur 
Pointe aux 
Chevaux 

Lège Cap Ferret 31 55 Oui Non 
2 pompes de 31 

m3/h 

Surpresseur 
Dune Blanche 

Lège Cap Ferret 16,3 63,5 Oui  Non 
3 pompes de 

16,3 m3/h 

Surpresseur de 
Piraillan 

Lège Cap Ferret 60 29 Oui Non 
3 pompes de 

60 m3/h 
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MATÉRIAUX DIAMÈTRE  2017 2018 

PVC 

32 3 384  3 384 

40 2 911 2 911 

50 15 622 15 712  

63 28 693 29 991 

75 1 954 2 356 

90 3 840 4 018 

110 25 195 27 106 

125 2 156 1 950 

140 2 455 2 455 

160 34 131 36 324 

200 11 988 11 956 

225 6 6 

Total PVC  132 337 138 291 

FONTE 

60 5 514 4 921 

80 3 432 3 432 

100 16 949 15 485 

125 7 901 7 717 

150 9 688 9 262 

175 189 189 

200 22 557 22 557 

250 10 349 10 349 

300 3 809 3 809 

350 7 421 7 423 

400 3 119 3 119 

Total FONTE  90 928 88 263 

250  119 

LE RÉSEAU DE DISTRIBUTION 3.3 

> 3.3.1 Le réseau principal de distribution 

Le linéaire du réseau de distribution d’adduction d’eau 
potable se répartit de la manière suivante : 

MATÉRIAUX DIAMÈTRE 2017 2018 

ACIER  

60 4 373 3 236 

80 2 792 2 435 

100 5 554 4 904 

150 1 259 353 

200 33 33 

Total ACIER  14 011 10 961 

AMIANTE  

60 147  

80 142  

100 885 663 

Total AMIANTE  1 174 663 

PE  

32 201 201 

50 322 563 

63 84 84 

110 3 3 

125 30 30 

160 21 21 

225 57 57 

Total PE  717 957 

Non déterminé 
Non 

déterminé 
395 447 

TOTAL  239 561 239 582 

Les évolutions de linéaire de réseaux sont essentiellement 
liées aux travaux de renouvellement des réseaux en acier 
et vieille fonte.  
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Les plans du réseau sont numérisés et utilisés sous 
informatique à l’aide d’un logiciel SIG (Système 
d’Information Géographique). 

Les plans sont saisis sur une base de données cadastrale, 
une convention d’échange a été mise en place avec le SIBA 
afin de disposer d’un support commun et de données les 

plus récentes possibles. Nous avons développé une 
application SIG en ligne. Sa présentation a été faite 
courant 2014. Les cartes de réseau mises à jour 
régulièrement sont accessibles en permanence via le web 
aux services de la collectivité. 
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LIBELLÉ TYPE DE COMPTAGE DIAMÈTRE NOMINAL ALIMENTATION TYPE DE 
TÉLÉGESTION 

Q1 Compteur électromagnétique 125 Autonome Perax 

Q2 Débimètre électromagnétique 150 Electrique Sofrel 

Q3 Compteur électromagnétique 150 Autonome Perax 

Q4 Compteur électromagnétique 125 Autonome Perax 

Q5 Débimètre électromagnétique 200 Electrique Sofrel 

Q6 Compteur électromagnétique 150 Autonome Perax 

Q7 Débimètre électromagnétique 125 Electrique Sofrel 

Q8 Compteur électromagnétique 150 Autonome Perax 

Q9 Compteur électromagnétique 150 Autonome Perax 

Q10 Débimètre électromagnétique 150 Electrique Sofrel 

Q11 Débimètre électromagnétique 100 Electrique Sofrel 

Q12 Débimètre électromagnétique 200 Electrique Sofrel 

Q13 Compteur électromagnétique 200 Autonome Perax 

Q14 Compteur électromagnétique 200 Autonome Perax 

Q15 Débimètre électromagnétique 150 Electrique Sofrel 

Q16 Compteur électromagnétique 400 Autonome Perax 

Q17 Compteur électromagnétique 400 Electrique Sofrel 

Q18 Compteur électromagnétique 150 Autonome Perax 

Q19 Compteur électromagnétique 200 Autonome Perax 

Q20 Compteur électromagnétique 200 Autonome Perax 

Q21 Compteur électromagnétique 200 Autonome Perax 

Q22 Compteur électromagnétique 300 Autonome Perax 

Q23 Compteur électromagnétique 200 Autonome Perax 

Q24 Compteur électromagnétique 200 Autonome Perax 

Q25 Compteur électromagnétique 250 Autonome Perax 

Q26 Compteur électromagnétique 200 Autonome Perax 

Il a été rajouté 8 comptages avec la sectorisation de niveau 2. Ces nouveaux comptages nous permettent de gagner en réactivité face à 
une fuite et facilitent nos recherches. (Se référer au chapitre 4 « recherche de fuite » pour évaluer les résultats). 

> 3.3.2 Sectorisation 

La commune de Lège Cap ferret possède désormais 26 
compteurs  pour sectoriser le territoire conformément au 
schéma directeur. Ces derniers permettent de 
comptabiliser les consommations d’eau par secteurs de 
distribution et de localiser plus précisément les fuites 
d’eau potable. Ce sont des équipements nécessaires à 
l’objectif d’amélioration du rendement de réseau.  

La liste des compteurs mis en place est la suivante 
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LE PARC COMPTEURS 3.4 

Nous vous présentons ci-après la pyramide d’âge 
complète des compteurs de la commune de Lège Cap 
Ferret. 

DN 15 20 30 40 60 65 80 100 TOTAL  

EFFECTIF 10 464 126 58 46 8 1 5 10 10 718 

Répartition des compteurs par diamètre  

Etat des lieux du parc compteurs 

au 01/01/2019 sur la commune de 
Lège Cap Ferret 

La majorité des compteurs est récente (moins de 15 ans). 
Dans le cadre de notre marché, nous renouvelons tous les 
compteurs nonéquipables de la commune par des 
compteurs télérelevés.  

Au niveau des diamètres, le parc compteurs se compose 
comme suit :  

> 3.3.3 Les branchements en plomb 

Aucun branchement plomb n’est recensé sur la commune. 
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LCF 15 20 30 40 60 65 80 100 Total 
général 

< 2007 93 2 3 1     99 

2008 207 2 5 1 1       216 

2009 271 11 7 7         296 

2010 753 10 7 8 1     1 780 

2011 455 23 8 6       1 493 

2012 1287 5 3           1295 

2013 1405 8 5 11     1   1430 

2014 1640 31 15 8 3 1 1 5 1704 

2015 2729 19   1 1     1 2751 

2016 1299 12           1 1312 

2017 176 2 2 2 1   2 1 186 

2018 143 1 3 1 1   1   150 

Total 10464 126 58 46 8 1 5 10 10718 

2019 6               6 

Le détail de l’e?ectif compteur par date de pose et diamètre est indiqué dans le tableau ci-dessous :  
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BILAN 
TECHNIQUE 
DU SERVICE 

Volumes /Rendements 

Qualité de l’eau 

Energie / Réactifs 

Interventions d’exploitation 

Renouvellement contractuel 

Travaux divers 
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VOLUMES PRELEVÉS 1.1 

1 - Volumes / Rendements 

Le tableau ci-dessous recense les volumes d’eau prélevés 
sur l’ensemble de la commune de Lege Cap Ferret. 

NOM UNITÉ DE PRODUCTION 2017 

FOR Lège Bourg 316 991 

FOR Les Embruns 185 808 

FOR Les Jacquet 393 993 

FOR Claouey 309 700 

FOR Viviers 701 134 

Total Production 1 907 626  

2016 

286 578 

290 375 

664 122 

414 674 

382 497 

2 038 246 

2018* 

318 167 

164 385 

639 720 

331 592 

342 124 

1 795 988 

VOLUMES 
AUTORISÉS 

350 000 

155 000 

440 000 

385 000 

430 000 

1 760  000 

Volume globalisé    1 600 000 

Volumes prélevés en 2018(en m3) 

Les ressources ont été moins sollicitées en 2018 suite à 
l’amélioration du rendement de réseau.  

*Les volumes présentés correspondent à des relevés d’index réalisés entre le 02/01/2018 et le 07/01/2019. 

Si on rapporte ces valeurs sur 365 jours on obtient 1 771 718 m3 prélevés. 
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VOLUMES DISTRIBUÉS 1.2 

Le tableau suivant décrit l’évolution des volumes 
mensuels mis en distribution au cours de l’année 2018.  

  
VOLUMES MIS EN 

DISTRIBUTION AU COURS 
DE L'ANNÉE 2017 (EN M3) 

JANVIER 96 694 

FEVRIER 94 649 

MARS 120 137 

AVRIL 186 768 

MAI 176 512 

JUIN 195 760 

JUILLET 255 441   

AOÛT 298 579 

SEPTEMBRE 157 735 

OCTOBRE 121 061 

NOVEMBRE 100 928 

DÉCEMBRE 91 421 

TOTAL 1 895 683 

VOLUMES MIS EN 
DISTRIBUTION AU COURS 

DE L'ANNÉE 2016 (EN M3) 
       118 231    

       105 119    

       121 225    

       135 435    

       174 219    

       189 607    

       291 907    

       344 050    

       200 768    

       140 867    

       116 627    

          98 975    

2  037 030 

VOLUMES MIS EN 
DISTRIBUTION AU COURS 

DE L'ANNÉE 2018 (EN M3) 
89395 

84088 

111891 

139927 

162946 

165962 

247449 

296991 

171882 

125210 

99708 

102497 

1 797 946 

Volumes mis en distribution 
en 2018 (en m3) 

La distribution moyenne journalière s’élève à 4 836 m³/
jour. Le volume maximal mis en distribution a été relevé le  
06 Août avec une valeur de 10 423 m³/jour, soit 2,16 fois 
la consommation moyenne. La production maximale 

possible en pointe est de 14200 m3/jr. Nous avons atteint 
73% de la capacité de production maximale en 2018. 
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VOLUMES EXPORTÉS/IMPORTÉS 1.3 

Une convention a été mise en place en mars 2018 pour 
importer 200 000 m3/an à partir d’Arès.  

39 502 m3 ont été importés en 2018. 

 

L’indice linéaire de pertes est lié au calcul du rendement 
de réseau. Il permet d’évaluer les quantités d’eaux 
réellement perdues et de le ramener à l’échelle du réseau 
d’eau potable. 

Dès lors, l’indice linéaire de pertes se calcule de la façon 
suivante : 

RENDEMENT DE RÉSEAU / ILP 1.4 

> 1.4.1 Mode de calcul des indices 

Le rendement de réseau est un indicateur qui permet de 
mesurer le ratio entre le volume réellement consommé 
par les abonnés du service d’eau potable et le volume mis 
en distribution sur le réseau d’eau potable. Plusieurs types 
rendements sont calculés suivant l’usage de l’eau 
consommée. 

Le rendement primaire du réseau (calcul du rapport brut 
volume consommé/volume mis en distribution) est 
étudié plus précisément et constitue un indicateur de 
performance annuel du service (IP13). 

Le schéma ci-dessous représente les di?érents volumes 
engagés dans les calculs de rendement : 

ILP = (Volumes mis en distribution – Volumes 
consommés autorisés) / Longueur du réseau 

Volume de service 

V9 

Consommation sans 
comptage estimée 

Eaux 

brutes 

Pertes 

d’adduction Importations Pertes 

Production Prélèvements Volume mis en 

distribution 

Besoins 
station 

Eaux 

brutes Exportations 

Volume 
consommé 

autorisé 

Consommations 
comptabilisées 

On note un écart non négligeable entre les compteurs de 
prélèvement et les compteurs de distribution. Cet écart 
est supérieur aux volumes que représentent les eaux de 
service. 

Conformément à la réglementation et pour répondre à 
cette problématique, nous avons programmé le 
renouvellement des compteurs de prélèvement de plus 
de 9 ans courant 2019: 

• Viviers 

• Embruns 

• Claouey 

• Jacquets 
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  2016 2017 2018 

* Volumes produits (en m3) 2 038 246 1 907 626  1 758 444 

* Volumes consommés (en m3) 1 329 936 1 305 086 1 244 843 

* Volumes mis en distribution (en m3) 2 037 030 1 895 683 1 797 946 

* Export vers  ARES par Q3 (en m3) 3265 327 0 

Longueur du réseau (en km) 239,8 239,6 239,6 

Volume sans comptage (en m3) 3 500 3 000 25 940* 

Besoin réseau (en m3) 66 497 55 000 49 870 

Rendement primaire du réseau (en %) 65,29% 68,85% 69,24 % 

Rendement réglementaire du réseau (en %) Ip 104..3 68,77% 71,91% 73,45 % 

Indice linéaire des volumes non comptés (en m3/jour/km) 8,06 6,74 6,31 

Indice linéaire de pertes (en m3/jour/km) 7,26 6,08 5,45 

* Imports depuis ARES (en m3) 0 123 39 502 

Le tableau suivant permet de visualiser l’évolution du rendement de réseau et de 
l’indice linéaire de pertes sur les trois  dernières années : 

> 1.4.2 Evolution des indices 

Le calcul du rendement réglementaire de réseau est défini dans le décret du 2 mai 2007. 

* Suite à une recherche de fuite nous avions identifié une fuite après compteur sur le Camping des Viviers. Le compteur 
était bloqué et nous n’avons pas été informé de cette fuite par la télérelève. Nous avons estimé la perte à 22 940m3 à 
partir des données de sectorisation. 

R = 
Volume produit + Volume acheté en gros 

X 100 
Volume consommé autorisé + Volume vendu en gros 

L’Agence de l’Eau Adour Garonne a défini un référentiel 
dans le cadre du SAGE Nappes Profondes. Ce référentiel 
permet de qualifier les réseaux en fonction de leur ILP 
mais également de la densité d’abonnés raccordés. 

RURAL INTERMÉDIAIRE URBAIN 

D < 25 25 < D < 50 D > 50 

LEGE  CAP FERRET 

43.6 

Classification des réseaux (densité) 

* D étant la densité d’abonnés par km de réseau (nbre abonnés/km) 

La grille de qualification est la suivante : 
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  RÉSEAU RURAL RÉSEAU INTERMÉDIAIRE RÉSEAU URBAIN 

Bon ILP < 1,5 ILP < 3 ILP < 7 

Acceptable 1,5 < ILP < 2,5 3 < ILP < 5 7 < ILP < 10 

Médiocre 2,5 < ILP < 4 5 < ILP < 8 10 < ILP < 15 

L’ILP du réseau d’adduction d’eau potable de la ville de Lège Cap Ferret, réseau de type intermédiaire est de 5,45 m³/j/
km. La qualité du réseau devient quasiment acceptable. 

Evaluation de la qualité des réseaux 

2 - Qualité de l’eau 
LES RÉSULTATS D’ANALYSES 
RÉGLEMENTAIRES 

2.1 

> 2.1.1 Les limites de qualité 

Le tableau récapitulatif des résultats des analyses 
réglementaires e?ectués par l’ARS au cours de l’année 
2018 est joint en ANNEXE 2. Le compte-rendu de qualité 
de l’ARS est également joint dans cette annexe.  

En 2018, l’ARS a réalisé 69 prélèvements 
microbiologiques et 69 prélèvements physico-chimiques 
sur l’ensemble du réseau. De ces analyses, nous pouvons 
observer principalement : 

 > Une qualité micro-biologique excellente tout au 
long de l’année 2018 sans dépassement de la norme pour 
les paramètres mesurés. 

 > D’un point de vue physico-chimique, une eau peu 
chargée en nitrates, fluor ou aluminium donc de bonne 
qualité. 

100% des échantillons analysés lors du contrôle 
sanitaire ont révélé une eau conforme aux limites de 
qualité.  

> 2.1.2 Les références de qualité 

Les références de qualité se distinguent des limites de 
qualité qui déterminent le caractère potable ou 
consommable d’une eau mise en distribution. Les 
références de qualité fixent des critères d’amélioration de 
la qualité organoleptique d’une eau. 

 

100% des échantillons analysés lors du contrôle 
sanitaire ont révélé une eau conforme aux références 
de qualité.  

Equilibre calco-carbonique 

L’eau est agressive, elle va donc avoir tendance à 
dissoudre les matériaux constitutifs des réseaux d’eau 
potable (possibilité de fuites d’eau). Les risques 
sanitaires avec des eaux de type agressives sont les 
suivants : 

 > Augmentation  du risque de dissolution des 
métaux, tels que le plomb ou le cuivre (protection par la 
couche de Tillmans), 

 > Augmentation  des risques « d’eaux rouges » au 
robinet du consommateur (dues à la dissolution du fer) 

 > Meilleur maintien du résiduel de chlore dans les 
réseaux (la dégradation des ouvrages de distribution 
entraîne une consommation élevée du désinfectant), 

Les prélèvements réalisés classifient l’eau en niveau 4 
dans la classification de Legrand Poirier. La classification 
est la suivante : 
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  CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 CLASSE 4 

Type d’eau 
Eau à l’équilibre calco 

carbonique 
Eau légèrement 

incrustante 
Eau légèrement 

agressive 
Eau agressive 

pH équilibre - pH réel 
(paramètre X) 

- 0,2 ≤ X ≤ 0,2 - 0,3 ≤ X ≤ - 0,2 0,2 ≤ X ≤ 0,3 X > 0,3 

Les valeurs de X mesurées sont entre les classes 2 et 3 
soient représentatives d’eaux légèrement agressives. Les 
eaux devant être soient de type classe 1 ou 2. Malgré le 
nombre important de sites de production d’eau, une 
réflexion devra être menée afin d’envisager un traitement 
du CO2 agressif (par aération simple ou éventuellement 
minéralisation à la chaux) sur chaque site de production. 
La dureté de l’eau TH est proche de 10°F, elle est donc 
correcte. 

Dans un premier temps, il s’agirait de suivre l’évolution du 
pH en sortie des usines de production. Les valeurs 

actuelles font état de pH proches de 7,8, la valeur à 
l’équilibre se situant plus aux alentours de 8,25. La mise en 
place s’un suivi du pH est préconisée en sortie d’usine (cf 
améliorations du service). 

Enfin, nous allons étudier le caractère corrosif de l’eau qui 
peut avoir des conséquences sur les réseaux métalliques. 

Le calcul de l’indice de Larson est le plus représentatif : 

Indice L = 
TAC 

CL – + 2 SO 42 – 

 L TENDANCES 

< 0,2 Pas de tendance à la corrosion 

0,4 < LR => 0,2 Faible tendance 

0,5 < LR => 0,4 Légère tendance 

1,0 < LR => 0,5 Tendance moyenne 

=> 1,0 Nette tendance à la corrosion 

Dans le cas de l’eau distribuée sur la ville, cet indice est 
égal à 0.9 en moyenne. L’eau a une tendance moyenne à 
la corrosion.  

Dans notre diagnostic permanent nous avons mis en avant 
que les eaux mise en distribution par les sites de Cassieu, 
Claouey, Les Viviers ont une nette tendance moyenne à la 
corrosion alors que les eaux provenant des Vallons ont une 
nette tendance à la corrosion. 

Pour adoucir l’eau issue du forage des Jacquets il  existe 
di?érents procédés: 

• Reminéralisation de l’eau pour augmenter le TAC à 

12°C 

• Traitements membranaires (nanofiltration, osmose 

inverse…) 

•  

Ces procédés sont très couteux et semblent inadaptés au 
regard de la situation. 

La solution la plus envisageable serait de diluer l’eau de la 
bâche des Vallons avec l’eau des Viviers. En considérant 
un mélange 2/3 d’eau des Viviers et 1/3 des Jacquets, 
l’indice de Larson passerait à 1. 

Le  caractère corrosif de l’eau se manifeste surtout à partir 
de 1. 

Il serait souhaitable de lancer une étude rapidement sur 
ce sujet pour pérenniser les travaux importants de 
renouvellement de réseau engagés par la commune. 

 

Température 

La température de l’eau en sortie de forage est élevée 
dépassant souvent la référence de 25°C. A cette 
température, le risque de développement bactériologique 
est très élevé notamment dans les zones où les temps de  
séjour  sont élevés et les taux de chlore faibles.  

La mise en place d’une filière de refroidissement de l’eau a 
été étudié dans  le cadre du renforcement de la station des 
Viviers.  

Aucune solution ne parait acceptable d’un point de vue 
technico économique à ce jour. 
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3 - Energie /Réactifs 

La répartition des consommations énergétiques se fait 
telle qu’indiqué dans le tableau et le graphique suivants :  

ENERGIE 3.1 

LES ANALYSES D’AUTOCONTRÔLES 2.2 

Des mesures d’autocontrôle des paramètres principaux 
sont réalisées par les agents de la société AGUR dans les 
usines de production mais aussi sur le réseau de 
distribution. 

En 2018, nous avons réalisé 467 analyses de chlore 
résiduel et de pH sur les installations et sur le réseau, 
réparties de la façon suivante : 

 > Cassieu :  104 analyses 

 > Claouey :  104 analyses 

 > Viviers :  125 analyses 

 > Vallons du ferret :  104 analyses 

 > Embruns :  30 analyses 

En plus de ces analyses terrain nous avons des analyseurs 
de chlore télégérés sur les stations des Viviers, de 
Claouey, des Vallons du Ferret, des Embruns et de 
Cassieu. Ces analyseurs permettent un suivi permanent 
de l’évolution du taux de chlore libre de l’eau distribuée. 

En complément, une analyse mensuelle du résiduel de 
chlore est e?ectué sur   10 points du réseau où les 
temps de séjour sont les plus élevés. 

Ce sont donc :   120 analyses sur le réseau qui ont été 
e?ectuées en 2018. 

Au total, nous avons donc réalisé        587    analyses de 
contrôle de la qualité de l’eau.  

SYNTHÈSE QUALITATIVE DE L’EAU 2.3 

La conformité des eaux mises en distribution sur le réseau 
de la commune de Lège Cap Ferret est évaluée ci-
dessous : 

 NATURE DE L’ANALYSE 
NOMBRE 

D’ANALYSES 
EFFECTUÉES 

NOMBRE 
D’ANALYSES 
CONFORMES 

POURCENTAGE 
DE CONFORMITÉ 

Bactériologique 69 69 100 % 

Physico-chimique 69 69 100 % 

Total échantillons 138 138 100 % 

Analyses réglementaires 

DÉTAIL DES NON-CONFORMITÉS 2.4 

Nous n’avons enregistré aucune non-conformité en 2018. 
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Répartition de la consommation 
énergie active en (kWh) 

RÉACTIFS 3.2 

L’ensemble des traitements au bioxyde de chlore encore 
présent en 2016 ont été intégralement remplacés par des 
dispositifs de traitement au chlore gazeux. 

OUVRAGES  
ENERGIE ACTIVE 

RELEVÉE POUR 2016 
(KWH) 

ENERGIE ACTIVE 
RELEVÉE POUR 2017 

(KWH) 

ENERGIE ACTIVE 
RELEVÉE POUR 2018

(KWH) 

AEP Cassieu 91 825 76 205 77 057 

AEP Claouey 204 668 147 304 147 891 

AEP Viviers 304 490 278 143 246 351 

Surpresseur Val du Ferret 163 417 102 296 98 963 

Forage Lège Bourg  59 390 66 719 77 617 

Forage Les Embruns 56 686 45 506 31 117 

Forage Les Jacquets 258 540 160 764 140 018 

REL + CE  Cap Ferret 18 456 11 635 12680 

Surpresseur Dune  Piquey 5 584 4 955 4 816 

Surpresseur pointe aux chevaux 11 722 6 263 1 706 

Surpresseur Piraillan 3 054 6 231 4 289 

TOTAL 1 177 832 906 021 842 505 

 RÉACTIFS 2016 

Acide chlorhydrique 30 000 kg 

Chlorite de soude 29 930 kg 

2017 

0 

0 

2018 

0 

0 

Chlore gazeux 0 1 715 kg 1 550kg 
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4 - Interventions d’exploitation 
INTERVENTIONS SUR LE RÉSEAU DE 
DISTRIBUTION 

4.1 

Les fuites 

Le tableau suivant reprend l’historique des fuites 
branchement et réseau pour l’année 2018 : 

Voir cartographie des interventions 

  Acier  Fonte  PE  PVC  TOTAL 

 2017 2018 2017 2018 2017 2018 2017 2018 2017 2018 

Branchements     145 86 25 10 169 96 

% Fuites branchements     85% 90% 15% 10%   

Réseau 20 11 5 4 10 8 17 10 52 33 

% Fuites réseau  38% 33% 10% 12% 19% 24% 33% 30%   

TOTAL 20 11 5 4 155 94 42 20 221 129 

Le nombre de fuites est toujours en diminution. 

On constate que les fuites branchements sont très 
nombreuses et ne concernent quasiment que les 
canalisations en PEHD. Ces fuites sont causées par le 
traitement au bioxyde de chlore qui détériore 
particulièrement le polyéthylène noir posé dans les 
années 1980.  

Les fuites réseau sont également importantes avec une 
majorité sur l’acier.  

Le tableau suivant permet une analyse géographique de 
la répartition de ces fuites.  

 
NOMBRE DE FUITES 

RÉSEAU  
NOMBRE DE FUITES 

BRANCHEMENTS 
RATIO NOMBRE DE 

FUITES/KM DE RÉSEAU 

NOM DE LA ZONE 2017 2018 2017 2018 2017 2018 

Lège Bourg surpressé (A) 3 4 31 17 26.5 1.25 0.79  

Claouey (C) 2 6 6 14 20.9 0.38 0.96  

Vallons /Canon (E) 6 12 61 39 58.1 1.15 0.88  

Cap Ferret (F) 11 3 16 6 49.2 0.55 0.18  

LINÉAIRE 
RÉSEAU 

Viviers (D) 28 6 36 11 36.4 1.76 0.47  

Lège Bourg  (B) 2 2 19 11 41.5 0.51 0.31  

Ce tableau démontre que l’essentiel des fuites se 
concentrent sur les zones de Claouey/Vallons et Lège 
Bourg surpressé (Secteurs D et A).  La proximité des 

stations de pompage et du traitement précédent au 
bioxyde de chlore est la raison principale de cette 
répartition géographique. 
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Les Eaux Rouges 

 LÈGE Jacquets-Piquey   Vallons  Cap Ferret  

 2017 2018 2017 2018 2017 2018 2017 2018 2017 2018 

Eaux Rouges 0 6 2 0 26 24 8 14 10 11 

Claouey 

Voir Cartographie des interventions 

Ce tableau indique que les réclamations liées aux eaux 
rouges sont stables. Elles se localisent au niveau des 
Jacquets et des Vallons du Ferret. 

Elles sont souvent liées à des tronçons ou les conduites 
sont de type acier ou fonte. La corrosivité de l’eau et les 
changements de régime hydraulique décrochent les 
dépôts dans ces conduites et sont à l’origine de ces 
phénomènes d’eaux rouges (tests poteaux incendie, 
augmentation de la consommation…). 

Le plan de renouvellement des conduites proposé tient 
compte des fuites réseaux mais aussi des eaux rouges. 

Des campagnes régulières de campagne de purges 
préventives sont organisées par Agur pour limiter ces 
phénomènes. 

Cependant, les campagnes de recherches de fuites et 
les changements de fonctionnement en période estivale 
engendrent des réclamations récurrentes dans certaines 
zones. 

CARTOGRAPHIE DES INTERVENTIONS 
LÉGENDES  

  Fuites réseau                        Fuites Branchement             Eaux Rouges 
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Le nettoyage et la désinfection annuels des réservoirs et 
captages d’eau potable sont obligatoires. La société AGUR 
a réalisé ces opérations aux dates suivantes : 

ENTRETIEN DIVERS 4.3 

NETTOYAGE RÉSERVOIRS 4.2 

Sans objet. 

CODE NATURE CAPACITÉ (M3) NETTOYAGE ANNUEL 

Cassieu Au sol 200 07/11/2018 

Crohot* Au sol 2 000 23/01/2018 

Claouey Au sol 100 08/11/2018 

Viviers Au sol 200 14/11/2018 

Le Four Au sol 750 15/11/2018 

Vallons Au sol 3 000 05/12/2018 

Cap Ferret Sur tour 500 12/12/2018 

Cap Ferret Au sol 2 000 13/13/2018 

*Lavage en présence de la collectivité. 
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BILAN 

Depuis la pose des débitmètres, la sectorisation a 
montrée son ekcacité.  

Elle nous a permis d’engager de nombreuses campagnes 
de recherche de fuites, d’isoler des secteurs fuyards et de 
trouver de nombreuses fuites. 

Les prélocalisateurs acoustiques s’avèrent être un outil 
redoutable.  

 

Ils nous avertissent en temps réel de l’apparition d’une 
fuite sur les secteurs balisés. Grâce a eux, nous avons 
considérablement amélioré notre temps de réaction pour 
l’identification de ces fuites. 

Grâce à ces investissements et un engagement 
permanent sur le terrain, le rendement réseau est 
toujours en hausse. 

RECHERCHE DE FUITES 4.4 

La Sectorisation du réseau: 

Une  surveillance permanente de nos réseaux métalliques: 

Nous avons vu  que les fuites réseaux se localisent 
essentiellement sur les réseaux métalliques et se 
multiplient avec le temps.  

 Il était très important pour nous de pouvoir suivre 
l’évolution de ces réseaux métalliques. 

La commune a fait poser 150 prélocalisateurs 
acoustiques reliés au système de télérelève. Ces 
appareils nous informent instantanément de 
l’apparition d’une fuite. 

Ils sont consultables via une application internet. 

Aujourd’hui le réseau de Lège Cap Ferret est sectorisé en 
12 sous secteurs homogènes. 

Depuis la mise en place de la sectorisation de niveau 2 
en 2018, nous avons gagné en réactivité et en maitrise 
des débits de fuite. 

En 2018, nos investigations se sont concentrée sur les 
secteurs E et D. Nous prévoyons d’investiguer la zone F 
en 2019. Nous avons un gros travail à faire sur la mise 
à jour des vannes avant d’obtenir des résultats 
parlants. 

Un de nos agents est spécialisé et équipé pour la 
recherche  de fuite.  C’est son activité principale et quasi 
exclusive. 

Chaque mois, nous faisons un bilan de l’évolution avec 
le responsable des services techniques. 

Les données mensuelles sont renseignées 
automatiquement sur la superviseur de la ville et envoyé 
à la CATEP (CD 33) . 
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CONTRÔLES RÉGLEMENTAIRES 4.5 

Les contrôles réglementaires des équipements soumis à 
vérification périodique selon la réglementation en vigueur 
sont présentés ci-dessous. 

Vous trouverez ci-joint le détail des dernières vérifications 
e?ectuées: 

Conformité Electrique 

PÉRIMÈTRE CONTRÔLÉ NOMBRE 
D’OBSERVATION 

OBSERVATION 
CRITIQUE 

SR LES VIVIERS  33950 LÉGE CAP FERRET 7 0 

STATION DE RELEVAGE DE CLAOUEY  33950 LÉGE CAP FERRET 9 0 

FO LES EMBRUNS  33950 LÉGE CAP FERRET 2 0 

SU LE VALLON DU FERRET  33950 LÉGE CAP FERRET 4 0 

RE CASSIEU  33950 LÉGE CAP FERRET 3 0 

SU POINTE AUX CHEVAUX  33950 LÉGE CAP FERRET 1 0 

SU DUNES DE PIQUEY  33950 LÉGE CAP FERRET 1 0 

FO LÉGE BOURG  33950 LÉGE CAP FERRET 0 0 

FORAGE LES JACQUETS  33 LÉGE CAP FERRET 0 0 

RESERVOIR LE CAP  33950 LÉGE CAP FERRET 4 0 

STATION DE SURPRESSION PIRAILLAN  33950 LEGE CAP FERRET 0 0 

Conformité Pression 

La vérification périodique n’a pas pu être réalisée. En e?et, 
les éléments permettant la vérification réglementaire de 
ces équipements n’a pas été transmis par le délégataire 
sortant.  

Aujourd’hui ces équipements sont non conformes, leur 
renouvellement est à prévoir. 

La majorité des mises en conformité a été réalisée. 

Le périmètre contrôlé ne comporte aucune observation 
critique. 
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ADRESSE DATE DE DÉTECTION 
DE LA PANNE 

Résidence EL PALOMAR, Allée de la Muscadelle EN COURS DE TRAITEMENT 

Détail des opérations de maintenance 

L’infrastructure est totalement déployée. 

Des opérations préventives  et de maintenance sont 
réalisées pour optimiser le fonctionnement de ce réseau.  

Au 31 décembre 2018, nous comptons 10 649 émetteurs 
associés. 

96 compteurs restent à équiper. 

Taux de Collecte des index à 1 jour : 96% 

Taux de Collecte des index à 7 jours : 96% 

Taux de Collecte des index à 30 jours : 98 % 

Nous pouvons dire que la performance est à un niveau 
satisfaisant pour un contrat en cours de déploiement. 
Cependant, nous avons identifié plusieurs axes 
d’amélioration : 

 > Remplacement d’émetteurs compacts par des 
émetteurs déportés sur le secteur de Lège. 

 > Remplacement d’émetteurs  sur les points de 
comptage ou un arrêt spontané de la réception des index 
est observé. 

LA TÉLÉRELÈVE 4.6 

> 4.6.1 L’infrastructure 

> 4.6.2 Avancement et performance 

> 4.6.3 Les services associés 

Pour les compteurs communaux, un mail est adressé de 
façon hebdomadaire avec la liste des compteurs en alerte 
fuite. Les services techniques ont accès aux données des 
compteurs via notre agence en ligne à l’adresse 
www.agur.fr 
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Le site internet 

Le site internet a été mis en ligne fin décembre 2013. 

 

Il permet aux abonnés de Lège – Cap Ferret de réaliser 
toutes les actions en relation avec leur contrat d’eau : 
transmettre leur index, nous contacter, régler leur facture, 
demander un devis, e?ectuer un changement d’adresse, 
etc… 

Pour les abonnés disposant du système de télérelève, il 
permet d’accéder à leur consommation journalière, 
hebdomadaire et mensuelle en temps réel. 

L’application smartphone 

L’application smartphone spécifique à la commune de 
Lège Cap Ferret, compatible pour iPhone et Androïd est 
opérationnelle depuis le premier trimestre 2014. 

Elle permet d’avoir accès aux mêmes services que le site 
internet : 
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LIEU DE L'INTERVENTION NATURE DE L'OPÉRATION DE RENOUVELLEMENT 
Montant des 

travaux 

Forage Jacquets, prod° Vallons, 
Réservoir Ferret, prod° Claouey 

Renouvellement télégestion pour passage GPRS (GSM3) 

Forage Jacquets Renouvellement partiel Sofrel S550 

Production de Claouey Renouvellement d’un Vacuomètre (chloration) 

Production des Vallons Renouvellement kit de  chloration 

Réservoir Grand Crohot Renouvellement batterie  

Compteurs de sectorsiation Renouvellement batterie  

8 740€ 

En 2018 dans le cadre des opérations liées au 
renouvellement des équipements sur le service, nous 
avons procédé aux travaux suivants :  

5 - Renouvellement 
contractuel 

Nous avons également procédé à des renouvellements 
sur le réseau de distribution :  

LIEU DE 
L'INTERVENTION NATURE Montant des travaux 

Réseau  Renouvellement total et partiel de branchements 19 556 € 

Dans le cadre contractuel, nous avons également 
renouvelé  70 compteurs  domestiques (63 en DN 15, 3 en 
DN 20, 3 en DN40 et 1 en DN 60). 
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6 - Travaux divers 

PAR LE DÉLÉGATAIRE 6.1 

 > Réalisation de 60 branchements neufs 

 > Réalisation de 5 modifications de branchements 
neufs 

 > Pose  et mise en service de  36 compteurs neufs 

  

En complément des travaux de maintenance et de 
renouvellement, les travaux suivants ont été réalisés sur le 
réseau de distribution. 

À LA CHARGE DE LA COLLECTIVITÉ 6.2 

  2013 2014 2015 2016 2017 

Linéaire renouvelé (en ml) 3,392 0,657 2,20 0,717 9 142 ml 

Linéaire total (en km) 240 240 240 240 240 

Pourcentage de 
renouvellement (en%) 

     

2018 

9 908ml 

240 

4,12 % 

 > La collectivité a e?ectué de travaux importants de 
renouvellement en 2018 notamment sur le sud du 
territoire.   

> Evolution du taux moyen de renouvellement de réseau 
(IP P107.2) 
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Les branchements 

Les abonnements 

Les volumes factures 

Paiement des factures 

Réclamations clients 

GESTION 
CLIENTÈLE 
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NOMBRE DE BRANCHEMENTS 2016 

Nombre total de compteurs  
(en service ou non) 

10 704 

Nombre total de compteurs en service 10 471 

Nombre total de branchements neufs 48 

2017 

10 827 

10 586 

57 

2018 

10 960 

10 718 

51 

1 - Les branchements 

ETAT DES LIEUX GLOBAL 2.1 

Le tableau ci-dessous dresse le bilan des abonnés sur 
Lège Cap Ferret. 

2 - Les abonnements 

DONNÉES SUR LES ABONNÉS 2016 

Nombre total d’usagers 10 471 

Nombre d’usagers domestiques 10 356  

Nombre d’usagers communaux 115 

2017 

10 586 

10 469 

117 

Nombre de compteurs généraux 
(logements collectifs) 

14 14 

Nombre d’unités logements 0 0 

2018 

10 718 

10 602 

116 

14 

0 

Le délégataire est tenu de percevoir les droits et 
redevances institués par la loi pour le compte de l’état et 
d’organismes publics.  

Les volumes consommés sont relevés par le service de 
l’eau au mois d’août et septembre. 

Il est facturé : 

 > début mars : l’abonnement correspondant au  
semestre de l’année en cours, ainsi qu’une consommation 
estimée calculée sur la base de 50% des consommations 
de l’année précédente ou d’une consommation constatée 
si le compteur est équipé en télérelève. 

 > début octobre : l’abonnement correspondant au 
semestre en cours, ainsi que les consommations de 
l’année écoulée déduction faite de l’acompte facturé au 
semestre précédent si la consommation avait été estimée. 

3 - Les volumes factures 

Le tableau ci-dessous dresse le bilan des branchements 
sur Lège Cap Ferret. 
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 2016 

Volume total facturé auprès des usagers d'eau potable (m3) 1 235  058 

Volume facturé auprès des usagers domestiques (m3) 1 181 651 

Volume facturé auprès des usagers communaux (m3) 53 407 

Volume consommé non facturé (dégrèvement, eau de service, 
cas particulier) (m³) 

94 878 

2017 

1 245 367 

1  192 995 

52 372 

59 719 

2018 

1 226 676 

1 185 629 

41 047 

18 167 

Nous analysons continuellement les paiements des 
abonnés de façon à réduire le taux d’impayés. Une 
proposition de mensualisation des factures est proposée 
aux abonnés qui le souhaitent de façon à échelonner leurs 
paiements. 

Des échéanciers de paiement taillés à la mesure des 
ressources des abonnés en dikculté financière sont 
également accordés. 

Les statistiques de l’année 2018  sont les suivantes : 

4 - Paiement des factures 

 2016 

Nombre d'abonnés bénéficiant d'un paiement fractionné 2 617 

Nombre d'échéanciers de paiement accordés  258 

Nombre de relances simple (niveau 1) envoyées par courrier pour 
non paiement des factures 

2 259 

Nombre de relances avec mise en demeure (niveau 2) envoyées par 
courrier pour non paiement des factures 

1387 

2017 

2 826 

190 

2 453 

864 

2018 

2 937 

54 

1 929 

506 

Nous observons que 27 % des abonnés sont en paiement 
fractionné et que 18% des abonnés ont été relancés pour 
non-paiement de leur facture. Nous dressons ci-dessous le 

graphique d’évolution du  taux d’impayés sur les 3 
dernières années. 

 

Evolution du taux d’impayés p104.3 

Nous observons une diminution du taux d’impayés ces 
trois dernières années. 
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Le tableau ci-dessous classifie l’ensemble des 
réclamations émises par les clients du service d’eau 
potable : 

5 - Réclamations clients 

ETAT DES RÉCLAMATIONS 2016 

Qualité sanitaire 3 

Goût / Odeur 4 

Couleur 62 

Problème de desserte de l’eau (pression, débit, coupures) 33 

Services relations commerciales (prix, accueil, etc…) 39 

Travaux de réparation sur réseau 7 

TOTAL 158 

2017 

0 

67 

68 

56 

1 

52 

244 

2018 

0 

19 

55 

71 

1 

67 

213 

La majorité des réclamations concernent des coupures 
d’eau. Ces coupures d’eau sont liées aux recherches de 
fuites et réparations engendrées mais aussi aux 
renouvellements réseau toujours important. 

ETAT DES RÉCLAMATIONS 2018 

Contestation volume facture 9 

Contestation frais accès service / frais ouverture-fermeture / frais relance 3 

Contestation volume moyen employé pour traitement dégrèvement 1 

Contestation dysfonctionnement module 2 

Réclamations qualité de l’eau 1 

TOTAL 16 
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Tarification du service 

Compte rendu financier 

Compte d’exploitation 

Compte de renouvellement 

ÉCONOMIE DE 
LA 

DÉLÉGATION 
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 QUANTITÉ 
PRIX 

UNITAIRE 
2017 

PRIX 
UNITAIRE 

2018 

MONTANT HT 
2017 

MONTANT HT 
2018 EVOLUTION 

PART DU DÉLÉGATAIRE  

Abt Annuel 1 31,53 € 32,35 € 31,53 € 32,35 € 2,60% 

Conso Tranche (0-70m3) 70 0,2787 € 0,2859 € 19,51 € 20,01 € 2,56% 

Conso Tranche (> 70 m3) 50 0,5575 € 0,5720 € 27,88 € 28,60 € 2,58% 

PART DE LA COLLECTIVITÉ  

Abt Annuel 1 42,00 € 42,00 € 42,00 € 42,00 € 0,00% 

Conso 1ere Tranche 70 0,0500 € 0,0500 € 3,50 € 3,50 € 0,00% 

Conso 2ndeTranche 50 0,5000 € 0,5000 € 25,00 € 25,00 € 0,00% 

ORGANISME PUBLIC  

Redevance Pollution 
Domestique 120 0,320 € 0,330 € 38,40 € 39,60 € 3,13% 

Préservation des ressources 
en eau 120 0,1049 € 0,0867 € 12,59 € 10,40 € -17,39% 

Total HT       200,41 € 201,46 € 0,52% 

TVA à 5,5 %    11,02 € 11,08 € 0,54% 

Total TTC pour 120m3    211,43 € 212,54 € 0,52% 

TOTAL       

1 - Tarification du service 

Evolution 2017/2018 de la facture de 120 m3 pour un abonnement principal - Tarif EP 

 Abt Conso Total 

Part du délégataire 32,35 € 48,61 € 80,96 € 
Part de la collectivité 42,00 € 28,50 € 70,50 € 

Total HT du Prix du Service  74,35 € 77,11 € 151,46 € 

% de la part fixe     49,09% 

RÉPARTITION DU PRIX DE L'EAU POUR 120M3 PART DÉLÉGATAIRE ET PART COLLECTIVITÉ (TARIF 2018)   

Evolution 2017/2018 Répartition du prix - Tarifs 2018 

*Les prix akchés représentent les prix moyens annuels. 

Les factures adressées aux usagers sont conformes à 
l’arrêté du 10 juillet 1996. 
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La formule d’actualisation du prix de l’eau en 2018 est la 
suivante. 

 

Actualisation du prix en 2018 

k1=0,15 + 0,39 
ICHT-Eo 

  ICHT-E 

Vous trouverez ci-dessous les frais d’accès au service: 

+ 0,10 
351 007o 

  351 107 
+ 0,31 

Fsd2o 

  Fsd2 + 0,05 
TP10-ao 

  TP10-a 

ICHT-E: Indice du coût horaire du travail- Production et distribution d'eau, assainissement, gestion des déchets et 
dépollution 

351107: Indice Electricité moyenne tension - tarif vert 

Fsd2: Frais et services divers 

TP10-a: Indice des canalisations, égouts, assainissement et adduction d'eau avec fourniture de tuyaux 

 

La note justificative du calcul du coeYcient d’actualisation est transmis en annexe 7. 

Valeur des paramètres - Indices et Index de révision  

Paramètres  

Base 

Paramètres  

Au 01/07/2018 

Valeur 
connue au 

01/07/2013 

Valeur du 
mois de: 

Valeur 
connue au 

01/07/2018 

Valeur du 
mois de: 

ICHT-Eo 108,6 Déc 2012 ICHT-E 110,7 Déc 2017 

351107o 122,8 Mai 2013 351107 104,5 Mai 2018 

Fsd2o 126,2 Mai 2013 Fsd2 129,3 Mai 2018 

TP10-ao 135,7 Mars 2013 TP10a 108,3 Mars 2018 

K1= 1.0289 

 PART DU DÉLÉGATAIRE (HT) 

 Base 
Au 

01/07/2017 
Au 

01/07/2018 

Frais d’accès au service 50 50,14 51,45 0,6% 

Variation  
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 NB 
ABONNEMENTS 

ABONNEMENT 
EN € HT M3 CONSOMMATIONS 

EN € HT TOTAL HT 

Premier semestre 2018          

Abonnements 7840,77 164 656,17 €     164 656,17 € 

Consommations Tranche  1      178 749 8 937,45 € 8 937,45 € 

Second semestre 2018      

Abonnements 13443,1 282 305,10 €     282 305,10 € 

Consommations Tranche  1      382 618 19 130,90 € 19 130,90 € 

TOTAL 2018   446 961,27 € 1 225 099   359 934,35 € 806 895,62 € 

COMMUNE DE LÈGE CAP FERRET            

Consommations Tranche 2      95 219 47 609,50 € 47 609,50 € 

Consommations Tranche 2      568 513 284 256,50 € 284 256,50 € 

Premier semestre 2018          

Abonnements 7840,77 124 797,06 €     124 797,06 € 

Consommations Tranche  1      178 749 49 819,62 € 49 819,62 € 

Second semestre 2018      

Abonnements 13443,1 217 829,54 €     217 829,54 € 

Consommations Tranche  1      382 618 106 637,49 € 106 637,49 € 

TOTAL 2018   342 626,60 € 1 225 099   526 677,83 € 869 304,43 € 

AGUR            

Consommations Tranche 2      95 219 53 262,11 € 53 262,11 € 

Consommations Tranche 2      568 513 316 958,61 € 316 958,61 € 

2 - Compte rendu financier 

Détail des sommes facturées pour le compte du 
délégataire et de la collectivité (pour la période du 
01/01/2018 au 31/12/2018). 

PART COLLECTIVITÉ 2.1 



Economie de la délégation          RAPPORT ANNUEL 2018           55 

 

> 2.1.1 Récapitulatif des étapes de 
facturation de l’exercice 

> 2.1.2 Reversements de la part collectivité 
correspondant à l’année 2018 arrêté au 31 Mars 2019 

Abonnements 1er semestre 2018 164 656,17 € 

Abonnements 2ème semestre 2018 282 305,10 € 

Consommations 1er semestre 2018 56 546,95 € 

Consommations 2ème semestre 2018 303 387,40 € 

Total H.T.  806 895,62 € 

Versement le 11/06/2018 : Facturation Mars 2018 209 073,57 € 

Versement le 11/06/2018 : Complément sur encaissements 648,04 € 

Versement le 27/11/2018 : Complément sur encaissements 7 828,91 € 

Versement le 27/11/2018 : Facturation Octobre 2018 556 693,24 € 

Total des reversements sur exercice 2018 774 243,76 € 

Part collectivité restant due sur émissions exercice 2018 32 651,86 € 

Encaissement part collectivité 2018 au 31/03/2019 785 095,32 € 

Part collectivité à payer (à concurrence des sommes encaissées) 10 851,56 € 

Mars 2018 : 

 > Facturation de l’abonnement du premier semestre 
2018 

 >Facturation des consommations du 31/08/2017 au 
28/02/2018 (estimées ou réelles pour les abonnés 
télérelevés) 

           > Les abonnés mensualisés ne reçoivent pas de 
facture en mars 

 

Octobre 2018: 

 > Facturation de l’abonnement du second semestre 
2018 

 > Facturation des consommations du 28/02/2018 au 
31/08/2018 

           > Les abonnés mensualisés reçoivent en octobre une 
facture avec les 2 abonnements semestriels 

 

Mars 2019 

 > Facturation de l’abonnement du premier semestre  

2019 

 > Facturation des consommations du 31/08/18 au 
28/02/2019 (estimées ou réelles pour les abonnés 
télérelevés)  

> 2.1.3 Récapitulation des attestations de TVA 
enregistrées et encaissées avec justification des délais 
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 Liste des créances à analyser comme 
« irrécouvrables » 

Nous vous proposons d’analyser comme 
"irrécouvrables", parmi les factures émises en 2016, 161 
factures dont la part collectivité s’élève à 5 453,79 € HT et 
la part AGUR s’élève à 5 971,15 € HT. 

Cette liste est disponible sur demande écrite au 
siège administratif de la société AGUR.  

 

 Liste des dégrèvements accordés au cours de 
l’exercice 2018. 

Les dégrèvements accordés au cours de 
l’exercice 2018 portent sur 18 167 m3. Ils concernent 73 
abonnés pour un montant total TTC de 73 475,68 € dont la 
part collectivité s’élève 8 774,30 € HT et la part AGUR 
s’élève à 9 713,04 € HT. 

Cette liste est disponible sur demande écrite au 
siège administratif de la société AGUR.  

Facturation aux abonnés 2.2 

> 2.2.1 Liste détaillée des annulations 

DATE PIÈCE N. PIÈCE CREDIT 

18/01/18  01/2018           1,615.04 

18/01/18  02/2018             664.00 

18/01/18  03/2018           3,171.70 

18/01/18  04/2018           4,990.00 

18/01/18  05/2018             970.00 

18/01/18  06/2018              37.10 

18/01/18  07/2018          10,752.32 

18/01/18  08/2018             147.84 

18/01/18  09/2018             386.64 

18/01/18  10/2018          27,229.28 

18/01/18  11/2018          18,074.22 

18/01/18  12/2018             177.79 

18/01/18  13/2018             248.00 

18/01/18  14/2018           3,396.29 

18/01/18  15/2018           2,924.50 

18/01/18  16/2018             270.00 

18/01/18  17/2018           8,798.39 

18/01/18  18/2018         460,432.18 

22/05/18  19/2018           2,392.40 

06/11/18  28/2018          71,446.10 

22/05/18  20/2018             144.00 

22/05/18  21/2018           1,637.25 

22/05/18  22/2018         317,421.31 

06/11/18  23/2018           1,613.00 

06/11/18  24/2018             147.85 

06/11/18  25/2018             860.58 

06/11/18  26/2018          20,691.00 

06/11/18  27/2018           4,857.47 
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Autres informations financières 2.3 

> 2.3.1 Sommes facturées pour le compte de tiers au 
cours de l’exercice 2018 

NATURE DE LA TAXE M3 MONTANT FACTURÉ 

Redevance pollution domestique 1 216 361 401 968,98 € 

Préservation des ressources en eau 1 225 099 111 158,70 € 

513 127,68 € TOTAL  

Commune de Lège Cap Ferret - Eau potable 

NATURE DE LA TAXE M3 MONTANT FACTURÉ 

Modernisation des réseaux de collecte 1 138 827 284 990,70 € 

TOTAL  284 990,70 € 

Commune de Lège Cap Ferret - Assainissement 

> 2.3.2 Sommes facturée au titre des travaux et 
prestations exécutés en application du contrat 

TRAVAUX BRANCHEMENTS NEUFS 2018 NOMBRE RÉALISÉ MONTANT DES 
TRAVAUX HT 

Branchements 2018 51     86 928,01 €  

Modification de branchements 7       5 378,55 €  

Fourniture et pose compteurs 12       6 428,58 €  

TOTAL GLOBAL      98 735,14 €  

Le détail des travaux de branchement est présenté en 
annexe 8. 
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N° 
Compte Désignation CEP Contrat CEP Avt 1 CARE 2017 CARE 2018 Ecart / 2017 Moyenne 

2013-2018 

60 Achats 135 338   140 040   142 177,00 € 122 433,00 € -19 744,00 € 164 612 € 

605 Achats d'eau 0   0   0,00 € 0,00 € 0,00 € 34 € 

6061 Electricité 77 299   95 752   103 108,00 € 84 442,00 € -18 666,00 € 110 997 € 

6062 Produits de traitement 23 652   8 750   7 605,00 € 5 848,00 € -1 757,00 € 19 976 € 

601 Fournitures 34 388   35 538   31 464,00 € 32 143,00 € 679,00 € 33 605 € 

61 Services extérieurs 166 581   161 605   124 822,00 € 112 138,00 € -12 684,00 € 121 481 € 

611 Sous traitance générale 27 979   23 002   4 195,00 € 11 884,00 € 7 689,00 € 10 703 € 

618 Analyses 12 523   12 523   10 897,00 € 11 039,00 € 142,00 € 10 332 € 

616 Assurance RC 8 702   8 702   3 600,00 € 3 960,00 € 360,00 € 3 480 € 

613200 Loyer   49 540   49 540   48 300,00 € 31 582,00 € -16 718,00 € 34 252 € 

613500 Locations 0   0   1 613,00 € 1 052,00 € -561,00 € 4 822 € 

  Parc matériel 67 838   67 838   56 217,00 € 52 621,00 € -3 596,00 € 57 892 € 

62 Autres services extérieurs 36 767   39 437   80 932,00 € 48 295,00 € -32 637,00 € 51 641 € 

622 Frais de contrôle 8 300   8 300   45 825,00 € 11 000,00 € -34 825,00 € 11 010 € 

626 Frais postaux  22 947   22 947   21 840,00 € 22 080,00 € 240,00 € 19 189 € 

626 Télécommunications 5 520   8 190   11 539,00 € 11 508,00 € -31,00 € 10 470 € 

331 Intérimaires 0   0   1 728,00 € 3 707,00 € 1 979,00 € 10 972 € 

63 Impôts, taxes et versements 
assimilés (1) 13 878   16 979   18 978,00 € 20 294,00 € 1 316,00 € 18 302 € 

635 RODP 7 262   10 363   12 618,00 € 14 054,00 € 1 436,00 € 11 713 € 

635 Autres (cvae - cfe) 6 616   6 616   6 360,00 € 6 240,00 € -120,00 € 6 589 € 

64 Charges de personnel 249 412   254 402   290 532,00 € 288 021,00 € -2 511,00 € 282 145 € 

66 Charges financières 0   0       0,00 € 0 € 

  Renouvellement de matériel 44 117   91 593   92 300,00 € 28 296,00 € -64 004,00 € 77 593 € 

  Matériel électromécanique 21 617   42 493   66 200,00 € 8 740,00 € -57 460,00 € 53 511 € 

  Branchements 22 500   49 100   26 100,00 € 19 556,00 € -6 544,00 € 24 083 € 

  Télérelève 100 718   100 718   128 774,00 € 145 439,00 € 16 665,00 € 132 241 € 

  Amortissement       94 233,00 €   17 133 € 

  Maintenance       51 206,00 €   9 310 € 

  Investissements contractuels 
(GE+forage+secto) 14 430   14 430   9 508,00 € 11 506,00 € 1 998,00 € 12 548 € 

  TOTAL AVANT FRAIS 761 241   819 204   888 023,00 € 776 422,00 € -111 601,00 € 860 563 € 

  Frais généraux 53 583   69 598   88 802,30 € 77 642,20 € -11 160,10 € 86 056 € 

  Impayés     25 605,00 € 5 971,15 € -19 633,85 € 5 741 € 

  TOTAL GENERAL 921 154   995 132   1 116 362,30 € 952 218,35 € -164 143,95 € 1 049 339 € 

 Charges des travaux exclusifs 106 330 106 330 113 932,00 € 92 183,00 € -21 749,00 96 978 € 

CHARGES 

3 - Compte d’exploitation 
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4 - Compte de renouvellement 

PRODUITS 

(1) Ces comptes s’entendent hors redevances Agence de l’eau, VNF, etc…. et part collectivité 

Ce modèle de compte d’exploitation synthétique a été validé par la commission financière de 2016. La présentation 
détaillée, conformément aux exigences contractuelles, est présentée en annexe 9. 

N° 
Compte Désignation CEP 

Contrat CEP Avt 1 CARE 2017 CARE 2018 Ecart / 2017 Moyenne 
2013-2018 

701 Ventes d'eau (1) 768 584   823 178   933 021,53 € 872 763,00 € -60 258,53 € 855 870 € 

  Abonnements 315 839   370 433   333 705,95 € 342 627,00 € 8 921,05 € 329 904 € 

  Consommations domestiques 452 745   452 745   599 315,58 € 530 136,00 € -69 179,58 € 525 966 € 

  Autres consommations         0,00 € 0 € 

706 Produits accessoires 42 604   57 104   85 473,40 € 81 387,94 € -4 085,46 € 73 700 € 

  Produits annexes 35 450   49 950   72 729,51 € 75 582,84 € 2 853,33 € 60 011 € 

  Fermetures, ouvertures 7 154   7 154   12 743,89 € 5 805,10 € -6 938,79 € 13 689 € 

76 Produits financiers         0,00 € 0 € 

  TOTAL GENERAL 919 772   993 866   1 141 357,93 € 1 052 885,94 € -88 471,99 € 1 032 183 € 

 Produits des travaux exclusifs 108 584 113 584 122 863,00 € 98 735,00 € -24 128,00  € 102 613 € 

RESULTAT 

N° 
Compte Désignation CEP 

Contrat CEP Avt 1 CARE 2017 CARE 2018 Ecart / 
2017 

Moyenne 
2013-2018 

  RESULTAT -1 382   -1 266   24 995,63 € 100 667,59 € 75 671,96 € -17 156 € 

  Montants en € HT 

Dotation au compte année 2013 22 058,38 € 

Pour la première demi année (1/2 D0n)   

Engagements réalisés : -47 433,00 € 

Opérations de renouvellement liées aux stations et réservoirs -36 533,00 € 

Opérations de renouvellement de branchements d'eau potable -10 900,00 € 

SOLDE DU COMPTE DE RENOUVELLEMENT AU 31/12/14 -25 374,63 € 

SITUATION COMPTE DE RENOUVELLEMENT   
LEGE - CAP FERRET (Article 73 du contrat) 

  Montants en € HT 

Dotation au compte année 2014 44 112,34 € 

DOn = Do x K1n = 44 116,75 x 0,9999   

Engagements réalisés :   

Opérations de renouvellement liées aux stations et réservoirs -84 226,00 € 

Opérations de renouvellement de branchements d'eau potable -19 350,00 € 

SOLDE DU COMPTE DE RENOUVELLEMENT AU 31/12/14 -84 838,29 € 
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  Montants en € HT 

Dotation au compte année 2015 44 165.28 € 

DOn = Do x K1n = 44 116,75 x 1,0011    

Engagements réalisés :   

Opérations de renouvellement liées aux stations et réservoirs -58 019,00 € 

Opérations de renouvellement de branchements d'eau potable -30 100,00 € 

SOLDE DU COMPTE DE RENOUVELLEMENT AU 31/12/15 -128 792.01 € 

  Montants en € HT 

Dotation au compte année 2016 43 971.16 € 

DOn = Do x K1n = 44 116,75 x 0,9967   

Engagements réalisés :   

Opérations de renouvellement liées aux stations et réservoirs -29 690,00 € 

Opérations de renouvellement de branchements d'eau potable -37 350,00 € 

SOLDE DU COMPTE DE RENOUVELLEMENT AU 31/12/16 -151 860.84 € 

  Montants en € HT 

Dotation au compte année 2017—1er semestre base  contrat 22 120.14 € 

DOn = Do x K1n = 44 116,75/2 x 1.0028   

Engagements réalisés :   

Opérations de renouvellement liées aux stations et réservoirs -66 200 € 

Opérations de renouvellement de branchements d'eau potable -26 100 € 

SOLDE DU COMPTE DE RENOUVELLEMENT AU 31/12/17 -176 115.97 € 

Dotation au compte année 2017—2ème semestre base  avenant N°1 45 924.73 € 

DOn = Do x K1n = 91593/2 x 1.0028   

  Montants en € HT 

Dotation au compte année 2018  94 240,04 € 

DOn = Do x K1n = 91593 x 1,0289    

Engagements réalisés :   

Opérations de renouvellement liées aux stations et réservoirs -8 740 € 

Opérations de renouvellement de branchements d'eau potable -19 556 € 

SOLDE DU COMPTE DE RENOUVELLEMENT AU 31/12/18 -110 171,93 € 
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ANNEXES 
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Annexe 1 - Glossaire 
hydraulique 

Capacité de production 

La capacité de production d’une station est le volume 
d’eau qu’il est possible de produire et traiter sur cette usine 
en considérant un fonctionnement journalier  de 20h. 

By-pass 

Un by-pass est un ouvrage généralement composé d’une 
canalisation et d’accessoires permettant l’isolement de 
cette canalisation. Un by-pass permet d’assurer  
l’alimentation en eau potable en aval d’un équipement 
(réservoir, compteur, chaîne de traitement, etc…) qui a été 
arrêté à cause d’un dysfonctionnement ou d’une opération 
de maintenance. 

Télégestion 

La télégestion est un outil de suivi et de contrôle à 
distance des ouvrages de traitement et de distribution 
d’eau. L’automate de télégestion situé sur les ouvrages 

récupère les données de fonctionnement des équipements 
de l’ouvrage puis relaye ces informations à un superviseur 
central (ordinateur équipé d’un logiciel de centralisation 
des données). Cette télégestion permet d’alerter un agent 
d’astreinte via son téléphone mobile en cas de 
dysfonctionnement d’un des équipements. 

Sectorisation 

La sectorisation est un outil permettant de mesurer les 
flux hydrauliques transitant dans un réseau d’eau potable. 
Elle se compose généralement d’appareils permettant de 
quantifier ces flux (compteurs mécaniques ou débitmètres 
électromagnétiques) et de dispositifs permettant de 
relayer ces informations sur un superviseur central 
(télégestion). 

qualité 

Turbidité 

La turbidité mesure le caractère trouble d’une eau. Le 
caractère « trouble » de l’eau est défini par la quantité de 
matières organiques qui la composent. Plus cette quantité 
de matières organiques est importante, plus le risque de 
contamination bactériologique de l’eau est  grand. 

Filtration sur neutralité 

La neutralité est un matériel riche en carbonate de calcium 
qui permet de rééquilibrer le pH d’une eau trop agressive. 
Ces eaux agressives ont tendance à attaquer les di?érents 
métaux des canalisations d’eau potable. Ces eaux trop 
agressives percolent au travers d’un filtre de neutralité et 
se charge en carbonate de calcium.  

Déferrisation 

La déferrisation consiste à réduire la concentration en fer 
d’une eau trop chargée. La présence de fer en trop grande 
quantité dans l’eau provoque une coloration orangée de 
l’eau et confère un mauvais goût à l’eau consommée. Les 
dépôts de fer dans les canalisations peuvent être des 
sièges de développement de micro-organismes. Le 
traitement du fer se fait généralement par le biais d’une 
oxydation par un réactif compatible (permanganate de 
potassium, chlorure ferrique, etc..) et une filtration sur 
sable du fer coagulé. 

Désinfection de l’eau 

Des micro-organismes (bactéries, virus) peuvent se 
développer dans un réseau d’eau potable. Afin d’éviter 
toute contamination de ce type, une désinfection de l’eau 
est réalisée. Cette désinfection se fait par l’injection d’un 
réactif (chlore, bioxyde de chlore) ou par rayonnement 
ultra-violet. 

Analyse réglementaire 

Les analyses réglementaires sont réalisées par les services 
de l’État (Agence Régionale de Santé) de façon à s’assurer 
que l’eau est potable en tout point du réseau de 
distribution. Le nombre et la fréquence de ces analyses  
sont variables suivant l’unité de distribution.   

Autocontrôle 

Le programme d’autocontrôle est réalisé par l’exploitant 
du réseau d’eau potable de façon à s’assurer que l’eau est 
de bonne qualité sur l’ensemble du réseau de distribution. 
Ce programme n’est pas inscrit dans un planning 
réglementaire. 

Gestion clientèle 

Abonnement 

L’abonnement est le contrat qui lie une personne physique 
ou morale à l’exploitant du réseau d’eau potable. Un 
abonnement correspond à un seul compteur d’eau (point 
de desserte) 

Volumes achetés/vendus en gros 

Les volumes achetés ou vendus en gros sont les volumes 
achetés à un service extérieur ou vendus à un service d’eau 
extérieur. On parle également de volumes importés ou 
exportés. 

Volumes de services 

Les volumes de services sont les volumes utilisés pour 
l’exploitation du réseau d’eau potable (essais de 
fonctionnement des poteaux incendie, nettoyage 
réservoir, purge réseau, etc...) 
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Annexe 2 - Synthèse ARS 
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Annexe 2 - Rapport ARS 
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Annexe 4 - Synthèse 
réglementaire 

POLLUTION DU MILIEU NATUREL 7.1 

QUALITÉ DE L’EAU DE CONSOMMATION 7.2 

EXPERTISE EAU 7.4 

7.3 SÉCURITÉ ET TRAVAUX 

7.5 GESTION DES SERVICES PUBLICS 

La synthèse réglementaire suivante  est une liste non ex-
haustive des textes réglementaires parus en 2018 dans le 
domaine de l’eau potable et de l’assainissement. 

Décret n° 2018-901 du 22 octobre 2018 modifiant la 
procédure de sortie du statut de déchet (JO du 
24/10/2018)  
Le décret supprime la commission consultative sur le statut de déchet, 
dont l'avis était requis pour l'établissement des arrêtés ministériels de 
sortie du statut de déchet.  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/
decret/2018/10/22/TREP1819599D/jo/texte  

Arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à 
potentiel radon du territoire français  

Le texte fixe la répartition des communes entre les trois zones à potentiel 
radon sur lesquelles des mesures d'information, d'évaluation ou de mesurage 
et des mesures de prévention de l'exposition au radon sont mises en œuvre 
pour les publics concernés.  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/6/27/
SSAP1817819A/jo/texte  

 

Note d’information N° DGS/EA4/2018/92 du 4 avril 
2018 relative au contrôle sanitaire et à la gestion des 
risques sanitaires liés à la présence du radon dans les 
eaux destinées à la consommation humaine  

La présente note d’information précise les modalités de mise en 
œuvre du contrôle sanitaire du radon dans les eaux destinées à la 
consommation humaine (EDCH) d’origine souterraine. 

https://www.legifrance.gouv.fr/pdf/2018/04/
cir_43296.pdf  

Décret n° 2018-899 du 22 octobre 2018 relatif à la 
sécurité des travaux eBectués à proximité des ouvrages 
de transport et de distribution (JO du 24/10/2018) 
Le décret prévoit la possibilité pour les exploitants de réseaux de 
disposer d'un délai supplémentaire de 15 jours pour apporter la 
réponse aux déclarations de travaux lorsque ceux-ci réalisent des 
opérations de localisation dans la zone de travaux afin de 
respecter les critères de précisions requis. Il précise par ailleurs, les 
modalités de réalisation des investigations complémentaires 
menées par les responsables de projet lorsque les informations 
fournies par les exploitants de réseaux ne respectent pas les 
critères de précisions requis. Ces investigations sont alors à la 
charge des exploitants. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/
decret/2018/10/22/ TREP1735668D/jo/texte  

Arrêté du 19 octobre 2018 approuvant le schéma 
national des données sur l'eau, les milieux aquatiques 
et les services publics d'eau et d'assainissement (JO du 
30/11/2018)  
Cet arrêté abroge l’arrêté du 26 juillet 2010. Il constitue le schéma national 
des données pour le système d’information sur l’eau, les milieux aquatiques et 
les services publics d’eau et d’assainissement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/
eliarrete/2018/10/19/TREL1826213A/jo/texte  

LOI n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en 
œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes  (JO 
du 05/08/2018)  
L’aménagement des modalités de transfert des compétences eau et 
assainissement prévues par la loi NOTRE est l’évolution réglementaire 
majeure de ce texte. Cet aménagement concerne les communes membres 
d’une communautés de communes  qui n’exerçait pas  à la date de 
publication de la loi, ni à titre optionnel, ni à titre facultatif, l’une ou les deux 
compétences, y compris partiellement, à l’exception  du service public 
d’assainissement non collectif. Ces communes membre pourront, entre 
autre, par un mécanisme de minorité de blocage, reporter le transfert d’une 
ou plusieurs compétences précitées du 1er janvier 2020 au 1er janvier 2026. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/8/3/
INTX1801143L/jo/texte  

Instruction relative à l'application de la loi n°2018-702 
du 3 août 2018, relative à la mise en œuvre du 
transfert des compétences eau et assainissement aux 
communautés de communes.  

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2018/08/
cir_43937.pdf 

Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
portant partie législative du code de la commande 
publique et décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 
portant partie réglementaire du code de la commande 
publique sont (JO du 05/12/2018) 

Ces textes fixent les règles générales de passation et d'exécution des 
marchés publics et des contrats de concession pour lesquels une 
consultation a été engagée ou un avis d'appel à la concurrence a été envoyé 
à la publication depuis le 1er avril 2019.  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/
ordonnance/2018/11/26/ECOM1818593R/jo/texte 

Note d’information relative aux modalités d’exercice 
de la compétence relative à la gestion des milieux 
aquatiques et à la prévention des inondations par les 
collectivités territoriales et leurs groupements. 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2018/04/
cir_43229.pdf 
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Le décret n°2007-675 et l’arrêté du 02 mai 2007 ont 
modifié les modalités de réalisation du rapport annuel sur 
le prix et la qualité des services d’eau et d’assainissement 
appelé également « rapport du Maire ». Depuis 2008, 
indépendamment de la taille du service, les collectivités 
sont dans l’obligation de présenter des indicateurs de 
performance du service. 

Uniquement une partie de ces indicateurs est liée à 
l’exécution des missions confiées au délégataire du service 

d’eau potable. Le calcul des indicateurs est détaillé sur le 
site internet www.eaudanslaville.fr conformément à la 
circulaire interministérielle n°12/DE du 28 avril 2008. 

Des clefs de consolidation sont associées à certains 
indicateurs de façon à calculer l’indicateur à une échelle 
supérieure à celle du périmètre contractuel. 

Annexe 5 - Détail de calcul des Indi-
cateurs règlementaires 

CODE FICHE 
DESCRIPTIVE 

INDICATEURS DESCRIPTIFS  
DES SERVICES 

VALEUR DE 
L'INDICATEUR 

CLÉ DE 
CONSOLIDATION 

VALEUR DE 
LA CLÉ 

D102.2 Prix du service TTC au m³ pour 120 m³ 1.77 € -   

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux 
abonnés défini par le service 

1 jour -   

CODE FICHE 
DESCRIPTIVE INDICATEURS DE PERFORMANCE VALEUR DE 

L'INDICATEUR 
CLÉ DE 

CONSOLIDATION 
VALEUR DE 

LA CLÉ 

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements 
sur les eaux distribuées réalisés au titre 
du contrôle sanitaire par rapport aux 
limites de qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100 % - - 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements 
sur les eaux distribuées réalisés au titre 
du contrôle sanitaire par rapport aux 
limites de qualité pour ce qui concerne 
les paramètres physico-chimiques 

100 % - - 

P103.2 
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

116 
Linéaire du 

 réseau d'adduction 
239,6 km 

Rendement réglementaire du réseau de 
distribution  

73,45 %  

Sommes des volumes 
consommés et vendus 

1 244 843 m³ 

Sommes des volumes 
achetés et produits 

1 797 976 m3 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 6,31 
Linéaire du 

 réseau d'adduction 
239,6 km 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau 5,45 
Linéaire du  

réseau d'adduction 
239,6 km 

  
Estimation des volumes consommés 
autorisés non comptés 

49 870 m3     

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des 
réseaux d'eau potable 

2,4 % Sans objet   

P108.3 
Indice d'avancement de la protection des 
ressources en eau 

80 % 
Sommes des volumes  

achetés et produits 
1 797 976 m3 

P109.0 
Montant des abandons de créances ou 
des versements à un fonds du service  

0€ Sans objet   

P104.3  



78   RAPPORT ANNUEL 2018          Annexes 

 

CODE FICHE 
DESCRIPTIVE INDICATEURS DE PERFORMANCE VALEUR DE 

L'INDICATEUR 
CLÉ DE 

CONSOLIDATION 
VALEUR DE 

LA CLÉ 

 Indice d’avancement de la sectorisation 100 % - - 

P151.1 
Taux d'occurrence des interruptions de 
service non programmées 

3.01 ‰ 
Nombre d'abonnés 

desservis 
10 718 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d'ouvertures des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

98 % 
Nombre d'abonnés 

desservis 
10 718 

P153.2 Durée d'extinction de la dette de la 
collectivité 

donnée  
collectivité 

Epargne brute 
annuelle 

donnée 
collectivité 

P154.0 
Taux d'impayés sur les factures d'eau de 
l'année précédente 

0.94 % 
Montant total des 

factures émises au titre 
de l'année N-1 

2 354 160,70 € 

P155.1 Taux de réclamations 4.8 ‰ 
Nombre d'abonnés 

desservis 
10 718 

Nous détaillons ci-après le mode de renseignement ou de 
calcul des indices de performance qui sont moins 
couramment utilisés. 

 > D151.0 : Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés défini par le 
service 

Le délai est exprimé en heures ou en jours. Le délai visé est 
celui courant entre la date de réception par l’opérateur de 

la demande d’ouverture de branchement émanant de 
l’abonné et la date maximale de mise à disposition de 
l’eau au point de livraison de l’abonné. 
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 NOTATION 

PLAN DES RÉSEAUX 

Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexe 
(captages, points de mesure, etc..) 

10/10 

Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour des réseaux 5/5 

INVENTAIRE DES RÉSEAUX 

Existence d'un inventaire détaillé (matériaux, classification, linéaire…) 
des réseaux sur 50% minimum du linéaire total 

10/10 

Gain pour 10% de connaissance supplémentaire sur les matériaux et diamètre 
(1 point par tranche de 10%). A la date de rédaction , nous connaissons 99,9%  de la nature des 
canalisations. 

5/5 

Existence d'une information sur les dates de pose des réseaux 
sur 50% minimum du linéaire total 

10/10 

Gain pour 10% de connaissance supplémentaire sur les dates de pose  
(1 point par tranche de 10%)A la date de rédaction , nous connaissons 63, 8%  des dates de pose des 
canalisations. 

1/5 

SOUS TOTAL 41 

Pour bénéficier des points supplémentaires en relation avec les articles ci-dessous 
il faut totaliser 40 points sur les 45 possibles en première partie.  

AUTRES ÉLÉMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RÉSEAUX 

Localisation et description des ouvrages annexes (vannes, PI) 
et servitudes de réseaux 

10/10 

Inventaire mis à jour, au moins chaque année, 
des équipements électromécaniques existants 

10/10 

Localisation des branchements sur le plan des réseaux 10/10 

Pour chaque branchement, caractéristiques du compteur d'eau 10/10 

Identification des secteurs de perte d'eau, date et nature des réparations  10/10 

Localisation à jour  des autres interventions  
(réparation, purges et renouvellement) 

10/10 

Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement 
(programme détaillé assorti d'un estimatif sur 3 ans) 

10/10 

Existence d'une modélisation hydraulique de réseau 5/5 

NOTATION FINALE 116/120 

 > P103.2 : Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d’eau potable 

 > P105.3 : Indice linéaire des volumes non comptés 

Avec : volumes mis en distribution = volume produit + volume acheté en gros – volume vendu en gros 

Longueur du réseau de desserte X 366 

Volume mis en distribution Volume comptabilisé 
Indice = 
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 > Estimation des volumes consommés autorisés 
non comptés 

Document ASTEE 

 VOLUME UTILISÉ 
PAR MÉTHODE D’ESTIMATION GRANDEUR 

 

Essai PI/BI Evaluer avec le SDIS le nombre d'essais par an X durée X 60m³/heure 
7 à 10 m³/an/

unité 

Manœuvres 
incendie 

Evaluer avec le SDIS : Nombre d'ouvertures X Durée X 60 m³/heure   

Espace vert sans 
compteur 

Deux méthodes possibles en collaboration avec 
Service des Espaces verts : 

    
Nombre d'ouvertures des bornes X 

Durée X débit à estimer 
Equipement de 10% des bornes avec des 

compteurs et extrapolation 

Fontaines sans 
compteur  

Deux méthodes possibles : 

    Nombre de fontaines par type X 
consommation à estimer pour 

chaque type 

Equipement de 10 % des fontaines avec 
des compteurs et extrapolation 

Lavage de la voirie 
Avec Engins : 

Nb de camions x Nb de rotations de 
camion/jour x Nb de jours de travail 

Par bouche de lavage : 
Nombre d'ouvertures X Durée X Débit à 

estimer 

2m³/rotation 
/Camion 

Chasse d'eau sur 
le réseau 
d'assainissement 

Nombre de réservoirs de chasse X Nombre d'actions X Volume d'un réservoir 
2 à 5 m³ par jour 

et par unité 

 

Nettoyage des 
réservoirs  

Le volume correspond au volume perdu en vidange plus l'eau de lavage et de 
rinçage avant remise en service 

Calcul précis de l'exploitant 
Par défaut : Niveau bas + 10 % du volume 

total utile du réservoir 

Désinfection 
après travaux  

- 8 volumes de canalisation (soit 1 volume de vidange, 3 pour le rinçage avant 
désinfection, 1 pour la désinfection, et 3 pour le rinçage après désinfection) 
- pour les branchements : nombre de branchements x 0.20 m³ 

 

Purge et lavage 
des conduites 

Calcul précis de l'exploitant 

Par défaut : 
- Nombre de purges X Durée X 2.5 m³/h  
- Purges hors gel : 0.3 m³/heure x Nb de 
jours d'ouverture x Nb d'antennes 
équipées  
- Lavage eau-air-eau : 5 volumes de 
canalisation 

 

Surpresseurs et 
pissettes 

Nombre de pompes X Débit à estimer ou 
Nombre de pissettes X Débit à estimer 

90 m³/an/
pompe 

Analyseurs de 
chlore ou tout 
analyseur en ligne 

Nombre d'analyseurs x Débit à estimer 
65 à 80l/h, soit 
570 à 700 m³/
an/Analyseur 

Autres 
consommations 
pour raison de 
service 

Normalement marginal, sauf cas particulier à justifier. 
Exemple : mise en décharge pour problèmes de qualité 
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Les volumes de service pour la Ville de Lège Cap Ferret se 
composent ainsi : 

 > 409 poteaux d’incendie vérifiés pour un volume 
moyen de 10 m3 : 4 090 m3 au total 

 > Un volume a?ecté au nettoyage des réservoirs soit 
4 500 m3/an 

 > Purges préventives et curatives du réseau pour eaux 
rouges  : 30 000 m3 

 

 > 5 analyseurs de chlore à 570 m3/an/analyseur sur 
12 mois soit : 2850 m3/an  

 > Lavage voirie : 2 m3/rotation/camion : 4 430 m3 

 > Renouvellement canalisation et branchements:  
1000 m3 

 > Volumes sans comptage (vol d’eau balayage voirie, 
entreprises TP, etc…) : 3000 m3 

TOTAL des volumes autorisés non comptés : 49 870 m3 
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 > P107.2 : Taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable 

5 X longueur du réseau de desserte 

Longueur cumulée du linéaire de canalisations du réseau 
de desserte renouvelé au cours des années N-4 à N 

Indice = X 100 

 > Le linéaire considéré comme linéaire renouvelé pour 
le calcul de l’indicateur est égal au linéaire renouvelé, 
auquel il convient d’ajouter les linéaires remplacés à 
l’occasion de renforcement, ainsi que les réhabilitations, si 
ces opérations sont reconnues avoir pour e?et d’en 
prolonger la durée de vie d’une durée équivalente à celle 
de la pose d’un réseau neuf 

 > Les interventions ponctuelles e?ectuées pour 
réparer une fuite ne sont pas comptabilisées dans le 
renouvellement. 

 > Il convient d’additionner les linéaires renouvelés 
d’une part par la collectivité et d’autre part par l’opérateur, 
sur le périmètre considéré 

 > P108.3 : Indice d’avancement de protection de la 
ressource 

La valeur de l’indicateur est fixée comme suit : 

 > 0 % Aucune action 

 > 20 % Études environnementale et hydrogéologique 
en cours 

 > 40 % Avis de l’hydrogéologue rendu 

 > 50 % Dossier déposé en préfecture 

 > 60 % Arrêté préfectoral 

 > 80 % Arrêté préfectoral complètement mis en 
œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux 
terminés) 

 > 100 % Arrêté préfectoral complètement mis en 
œuvre (comme ci-dessus), et mise en place d’une 
procédure de suivi de l’application de l’arrêté 

 > P151.1 : Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées 

Nombre d’abonnés 

Nombre de coupures d’eau au cours de l’année dont les 
abonnés n’ont pas été informés à l’avance 

Indice = X 1000 

 > P152.1 : Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les nouveaux 
abonnés  

Nombre total d’ouvertures 

Nombre d’ouvertures de branchements réalisés dans les délais 
Indice = X 100 

 > Indice d’avancement de la sectorisation 

La valeur de l’indicateur est fixée comme suit : 

 > 0 % Pas de sectorisation 

 > 10% Délibération existante d’un programme 
d’actions qui intègre une sectorisation 

 > 30% Sectorisation en cours 

 > 40% Sectorisation existante 

 > 60% Sectorisation existante fonctionnelle (la 
télégestion est en fonctionnement, les données 

journalières sont fournies pour 90% du temps et 90% des 
secteurs et envoyées sur un poste informatique).  

 > 100% Suivi annuel des données selon le tableau 
annuel des données comportant les volumes journaliers et 
nocturnes quotidiens par secteur défini par la cellule 
d’assistance technique à l’eau potable (CATEP) du 
département de la Gironde. 
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 > P153.2 : Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité 

 > Encours total de la dette contractée par la 
collectivité pour financer le service d’eau potable 
(distribution, transfert et/ou production) divisé par 
l’épargne brute annuelle 

 > Remarque importante : l’endettement indirect 
résultant de l’adhésion de la collectivité à un EPCI ou à un 
syndicat mixte lui-même endetté n’est pas pris en compte.  

 > P155.1 : Taux de réclamations 

Nombre d’abonnés 

Nombre de réclamations écrites 
Indice = X 1000 



Annexes          RAPPORT ANNUEL 2018          83 

 

Annexe 6 - Inventaire des ouvrages 
au 31/12/2018 
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Annexe 7 - Note de calcul de la formule de ré-
vision 
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Annexe 8 - Liste détaillée des travaux de 
branchement 
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Annexe 9 - Compte d’exploitation détaillé et 
justification des charges 
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Compte d’exploitation détaillé 
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Comparaison N-1 du CEP 
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CEP prévisionnel 
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1. Préambule 

 

La commune de LÈGE-CAP FERRET assure l’alimentation en eau potable sur son territoire. 

Conformément à la loi n°93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la 

transparence de la vie économique et des procédures publiques », la commune a confié une 

partie de la gestion de son service (exploitation) à la société AGUR par contrat d’affermage en 

date du 1
er

 juillet 2013, pour une durée de 12 ans. Ce contrat prend fin le 30 juin 2025.  

Le bureau d’études SCE est l’assistant et le conseiller pour le suivi du contrat d’affermage du 

service public d’eau potable de la commune de LÈGE-CAP FERRET. 

Le présent rapport constitue le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public d'Eau Potable 

(RPQS) pour l'exercice 2018, établi conformément à l’article L.2224-5 du Code Général des 

Collectivités Territoriales et au Décret du 2 mai 2007. 

Les obligations relatives à la diffusion du RPQS évoluent dès l’exercice 2015, avec le Décret du 29 

décembre 2015 relatif aux modalités de transmission du RPQS. Il modifie le Code Général des 

Collectivités Territoriales. Le délai de transmission du RPQS de l’exercice N est porté, au plus tard, 

au 30 septembre de l’année N+1 au lieu du 30 juin. 
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2. Système d’Information sur les Services Publics 
d’Eau et d’Assainissement (SISPEA) 

 

Afin de répondre à une forte demande sociale de transparence sur la gestion des services publics, 

la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 a confié à l’Office National 

de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) le soin de mettre en place un observatoire des 

services publics d’eau et d’assainissement : le Système d’Information sur les Services Public 

d’Eau et d’Assainissement (SISPEA). 

Le SISPEA est un outil public disponible sur internet. Il constitue une source de données unique 

pour décrypter les enjeux techniques, financiers et sociaux des services d’eau et 

d’assainissement. Chaque usager peut ainsi évaluer la performance du service, dont il dépend en 

comparant les valeurs des indicateurs de services similaires. Les collectivités, quant à elles, ont 

accès à des données fiabilisées et consolidées, ce qui leur permet d’effectuer un suivi temporel 

des indicateurs. 

Afin d’alimenter cette base, la commune de LEGE CAP FERRET par le biais de son Assistant SCE 

transmet à l’ONEMA, administrateur de l'observatoire, les valeurs des indicateurs caractérisant leur 

service, via le site : http://www.services.eaufrance.fr.  

L’accès à ce site se fait par l’intermédiaire d’un identifiant et d’un mot de passe.  

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) de la Gironde valide, puis publie 

les données saisies sur le site. 

Dans le cadre du SAGE, les indicateurs demandés sont à calculer sur l’année civile. Les données 

de consommation connues sur la période de relève sont calculées sur l’année civile en utilisant la 

méthode de rendement constant. On considère que le rendement est le même quelle que soit la 

période, ce qui permet d’obtenir le volume consommé à partir de la production connue sur l’année 

civile. Cette méthode nécessite que les données de production correspondent bien à 365 jours et 

qu’il n’y ait pas décalages trop importants au niveau de la relève des compteurs de production 

d’une année à l’autre. 

Le dispositif SISPEA devient obligatoire à compter de l'exercice 2015 par Décret n°2015-1820 du 

29 décembre 2015 : « Tous les services d'eau et d'assainissement de plus de 3 500 habitants 

devront obligatoirement renseigner ce 1
er 

exercice au plus tard le 15 octobre 2016 ». 

Les données de l’exercice 2018 ont été télédéclarées  

http://www.services.eaufrance.fr/
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3. Caractérisation Technique du Service Public de 
l’Eau Potable 

3.1. PRESENTATION DU TERRITOIRE DESSERVI 
 

Le service est géré au niveau : communal  Intercommunal 

▪ Nom de la collectivité : LÈGE-CAP FERRET 

 

▪ Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Commune 

 

▪ Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection du point de prélèvement
 

  

Traitement   

Transfert   

Stockage   

Distribution   

 

▪ Territoire desservi  

(Communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) :  LÈGE-CAP FERRET 

 

▪ Existence d’une CCSPL   Oui       Non 

 

▪ Existence d’un règlement de service   Oui, date d’approbation
*

 : 12/03/2013   Non  

 

▪ Existence d’un schéma directeur   Oui, date de fin : 28 mai 2015      …..    Non 

 

▪ Existence d’une commission de contrôle financier           Oui             Non 

                                                        

 

*
 Approbation en assemblée délibérante 
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3.2. MODE DE GESTION DU SERVICE 
 

Le service est exploité en        Régie 

 Régie avec prestataire de service 

 Régie intéressée 

 Gérance 

 Délégation de service public : affermage 

 Délégation de service public : concession 

 

  

Nature du contrat : 

 

▪Nom du prestataire : AGUR 

▪Date de début de contrat : 1
er

 juillet 2013 

▪Date de fin de contrat initial : 30 juin 2025 

▪Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : Sans objet 

▪Durée du contrat : 12 ans 

▪Nombre d’avenants et nature des avenants : avenant N°1 signé le 30 juin 2017 relatif à la 

modification du périmètre affermé avec la nouvelle station des Viviers et l’intégration de deux 

surpresseurs, des compteurs de sectorisation et des prélocalisateurs de fuites.  

▪Nature exacte de la mission du prestataire : (cf. tableau chapitre suivant) 

 

3.3. PRESTATIONS CONFIEES AU DELEGATAIRE 
 

Les compétences de la collectivité et du prestataire sont décrites dans le tableau suivant : 
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3.4. L’ESSENTIEL DE L’ANNEE 2018 
 

➢ Amélioration du rendement du réseau  

Le rendement du réseau de distribution s’est encore amélioré en 2018. 

Les travaux conjugués de la collectivité (renouvellement de réseaux et mise en place d’une 

sectorisation complémentaire) et de l’exploitation (recherche de fuites) ont permis cela. 

La baisse des prélèvements sur la ressource est notable. 

 

➢ Travaux de renouvellement des canalisations 

La commune a investi dans un programme de travaux de renouvellement de canalisations 

ambitieux sur 2 ans avec l’aide financière de l’Agence de l’eau Adour Garonne. Ce marché a été 

lancé en 2016.   

Les travaux ont été réceptionnés en juillet 2018. Au total 19 km de canalisations ont été renouvelés 

ainsi que 1145 branchements. Trois purges automatiques ont également été installées sur un 

secteur concerné par des eaux rouges.  

Ce programme visait essentiellement à renouveler les réseaux fuyards en acier et fonte (également 

responsables des eaux rouges) et les branchements les plus impactés par le bioxyde de chlore.  

 

➢Mise en place d’une sectorisation complémentaire  

Conformément aux recommandations du diagnostic permanent, la collectivité a investi dans de 

nouveaux compteurs de sectorisation afin de poursuivre la dynamique tendant à la hausse du 

rendement du réseau. 

Aujourd’hui 26 compteurs découpent le réseau en 12 secteurs homogènes. Ces nouveaux 

compteurs ont déjà fait leurs preuves. En plus de faciliter les campagnes de recherches de fuites 
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réalisées par l’exploitant, ils permettent un meilleur suivi des volumes transités et permettent un 

gain de réactivité sur les dérives éventuelles. 

 

➢ Campagne de suivi des légionnelles sur le forage des Embruns 

Un suivi de la Légionnelle a été mis en place le 30/06/18 lors de la mise en service du forage suite 

à un contrôle positif sur l’eau non traitée en date du 08/06/18 (autocontrôle AGUR). Pendant toute 

la phase de production, l’eau brute et l’eau traitée ont été analysées et l’eau traitée n’a montré 

aucune trace de l’agent pathogène. 

La conduite de refoulement a toutefois été désinfectée avant mise en service les 18 et 19/06/18. 

L’analyse de l’ARS réalisée le 29/06/18 étant conforme, l’autorisation de mise en service a été 

donnée par les services de l’Etat. 

 

➢ Modification des autorisations de prélèvements 

Une discussion sur la modification des autorisations de prélèvements sur les forages a été lancée 

en 2018 avec les services de l’état afin de rediscuter non pas des volumes généraux de 

prélèvement mais de la répartition entre les différentes ressources. 

 

 

➢ Import ARES 

En 2018, une convention a été signée entre les collectivités de LEGE CAP FERRET et d’ARES. 

Cette convention comprend un import d’eau d’ARES vers LEGE CAP FERRET de 120 m3/h 

maximum soit 2400 m3/j maximum (20h de fonctionnement maximum). 

L’import a été arrête le 29/08/2018 suite à la casse répétée de groupes de sécurité individuels et 

de quelques casses réseaux (situées principalement Route d’Ignac et Claouey). 

Pour répondre à ces problématiques et soulager le forage de Lege, l’exploitant a préconisé la 

mise en place d’un stabilisateur de pression sur le territoire de la commune. 

 

➢Sécurisation des sites  

L’ensemble des sites ont été équipés de dispositifs anti-intrusion par la mise en place de 

détecteurs anti-intrusion sur toutes les portes et capots des installations d'eau potable de la 

commune. 

 

➢Etude des risques CVM 

A partir des données patrimoniales et l’étude des temps de contact via le modèle hydraulique, 

AGUR a réalisé une carte présentant la localisation des tronçons sensibles. Les secteurs de la 

Saussouze, du Grand Crohot et trois zones à Piraillan ont été identifiés comme sensibles.  

Un plan d’échantillonnage comprenant 6 points de prélèvements a été proposé et validé par 

l’ARS. Un devis a été transmis à la collectivité pour la réalisation de ces prélèvements. 
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3.5. ESTIMATION DE LA POPULATION DESSERVIE 
 

L’indicateur D101.1 « estimation de la population desservie » correspond au nombre d’habitant 

desservi, c’est-à-dire toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée dans une 

zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou 

peut être raccordée. 

Le nombre d’abonnés domestiques est de 10 602 abonnés.  

Le nombre d’habitants est de 8 303 habitants (donnée insee 2016). 

Le nombre de résidences est de 11 521 dont 3 967 de résidences principales.  

Le nombre d’habitants par résidence principale est donc de 2,1 hab/res. princ (8303./
.

3967). 

L’indicateur D101.1 « estimation de la population desservie » est donc de 22 264 habitants. (10602 

x 2,1 =22 264).  

3.6. NOMBRE D’ABONNES 
 

Le nombre d’abonnés, décomposé par famille de consommateurs, est décrit dans le tableau 

suivant : 

ABONNEMENTS 2017 2018 
Variation 
2017/2018 

en % 

Nombre d'usagers domestiques 10 469 10 602 +1,27% 

Nombre d'usagers communaux 117 116 -+0,85% 

Nombre total d'abonnements 10 586 10 718 +1,25% 

 

Le service public d’eau potable dessert 10 718 abonnés au 31/12/2018. 

 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 44,7 

abonnés/km au 31/12/2018. 

Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 

2,1 habitants/abonné au 31/12/2018. 
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3.7. RESSOURCES EN EAU 

3.7.1. Patrimoine 
 

Les ouvrages composant le système de production d’eau sont au nombre de 5 : 

 

-Forage de Claouey  

-Forage des Viviers  

-Forage du Bourg  

-Forage des Embruns  

-Forages des Jacquets, 

 

Huit ouvrages de stockage sont utilisés par la commune : 

 

-Sept réservoirs au sol : 

oRéservoir de Cassieu, 

oRéservoir de Claouey, 

oRéservoir du Cap Ferret, 

oRéservoir des Vallons, 

oRéservoir des Viviers, 

oRéservoir du Four, 

oRéservoir du Grand-Crohot. 

 

-Un réservoir sur tour : 

oChâteau d’eau du Cap Ferret. 
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3.7.2. Eaux brutes 

3.7.2.1. Prélèvements sur les ressources en eau 

 

Le service public d’eau potable a prélevé 1 795 988 m
3

 sur 370 jours. En effet, les volumes 

présentés correspondent à des relevés d’index réalisés entre le 02/01/2018 et le 07/01/2019.  

Rapportés à 365 jours, le volume prélevé en 2018 en année civile est de 1 771 718 m
3

.  

Les ressources ont été moins sollicitées en 2018 suite à l’amélioration du rendement du réseau. 

L’autorisation de prélèvement reste cependant dépassée. Une étude est en cours avec les 

services de l’état concernant ces autorisations de prélèvement afin de modifier la répartition des 

autorisations de prélèvement sur chaque forage.  

L’indice DC.192 « Nature des ressources utilisées (part des eaux souterraines) » correspond au 

pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : il est ici de : 100%. 

3.7.2.2.Achat d’eaux brutes 

 

Il n’existe pas d’achat d’eaux brutes sur la commune de Lège-Cap Ferret.  

3.7.3. Eaux traitées 

3.7.3.1.Production et mise en distribution 

VOLUMES en m3 2017 2018 
Variation 
2017/2018 

en % 

Volume produit 1 895 887 1 758 444 -7,25% 

Volume importé 123 39 502 32015,45% 

Volume exporté 327 0 -100,00% 

Volume mis en distribution 1 895 683 1 797 946 -5,16% 

 

Ces volumes sont mesurés sur l’année civile. 

OUVRAGE Origine du prélèvement 
Prélèvement 

2017 
en m3 

Prélèvement 
2018 

en m3 

Variation 
2017/2018 

Forage Claouey Oligocène littoral 309 700 331 592 7,07% 

Forage Les Viviers Oligocène littoral 701 134 342 124 -51,20% 

Forage Lège Bourg Eocène littoral 316 991 318 167 0,37% 

Forage Les Embruns Oligocène littoral 185 808 164 385 -11,53% 

Forage les Jacquets Oligocène littoral 393 993 639 720 62,37% 

Total des prélèvements en m3 Oligocène littoral 1 907 626 1 795 988 -5,85% 
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3.7.3.2.Achats d’eaux traitées 

 

La commune de Lège Cap Ferret a importé 39 502 m
3

 d’eau traitée en 2018 depuis la commune 

d’ARES.  

Une convention a été mise en place entre les deux communes en mars 2018 pour fixer les 

modalités techniques et financières de cette interconnexion. Cette convention comprend 

notamment un import de 200 000 m
3

/an à partir d’ARES.    

 

3.7.3.3.Ventes d’eaux traitées à un autre service 

 

En 2018, aucun export n’a été réalisé vers la commune d’ARES.   

3.7.3.4.Volumes comptabilisés au cours de l’exercice 

 

Les volumes comptabilisés sur l’année 2018 sont donnés dans le tableau suivant :  

VOLUMES en m
3
 2018 

Volume comptabilisé  (V7) 1 244 843 

 

Ces volumes sont mesurés sur l’année civile. 

 

 

3.7.3.5.Volume consommé autorisé 

 

Le volume consommé autorisé correspond à la somme du volume comptabilisé, du volume sans 

comptage et du volume de service. 

 

VOLUMES en m
3
 2018 

Volume consommé autorisé (V6) 1 320 653 

 

Ces volumes sont mesurés sur l’année civile. 
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3.7.3.6.Autres volumes 

 

Le volume de pertes correspond à la différence entre le volume mis en distribution (V4) et le 

volume consommé autorisé (V6). 

Les consommations sans comptage sont des volumes estimés correspondant au besoin incendie, 

au volume non comptabilisé parasite et au volume non comptabilisé collectif : 25 940 m
3

.  

Le volume de service correspond au volume utilisé par l’exploitant : lavage des réservoirs, volume 

prélevé pour les analyseurs de chlore, les purges des réseaux pour éliminer le goût du chlore, les 

eaux rouges et les eaux sales, les vérifications des poteaux incendie, les nettoyages des 

canalisations lors des travaux de renouvellement : 49 870 m
3

.  

VOLUMES en m
3
 

 

2018  

Volume de pertes (V5) 477 293 

Volume consommation sans comptage (V8) 25 940 

Volume de service (V9) 49 870 

 

Ces volumes sont mesurés sur l’année civile. 

 

3.7.3.7.Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable 

 

Les différents volumes intervenant au long de la chaîne de distribution de l’eau potable sont 

définis par le décret n°2007-765 du 2 mai 2007. 

Le schéma suivant reprend la synthèse des différents volumes de l’exercice 2018 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces volumes sont mesurés sur l’année civile. 

Production (V1) 

1 771 718 m3
 

Importations (V2) 

39 502 m
3
 

Exportations (V3) 

0 m
3
 

Volume mis en 

distribution (V4) 

1 797 946 m
3 

 
 

Pertes (V5) 

477 293 m
3
 

Consommation sans 

comptage estimée 

(V8) 

25 940 m
3
 

Volume de service (V9) 

49 870 m
3
 

Volume consommé 

autorisé (V6) 

1 320 653 m
3
 

Consommations 

comptabilisées (V7) 

1 244 843 m
3
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Variable Volume V Volume 2018 en m
3
 

VP 059 Production V1 1 758 444 

VP 060 Importation  V2 39 502 

VP 061 Exportations  V3 0 

Calcul Mis en distribution  V4 1 797 946 

Calcul Pertes  V5 477 293  

Calcul Volume consommé autorisé 365j  V6 1 320 653 

VP232 =VP 063+VP 201 Volume comptabilisé 365j  V7 1 244 843  

VP 221 
Volume consommateurs sans 

comptages  
V8 25 940 

VP 220 Volume de service du réseau  V9 49 870 

 

Calcul : V4 = V1+V2-V3 

 V5 = V4-V6 

 V6 = V7+V8+V9 

 

 

Ces volumes sont mesurés sur l’année civile. 

 

 

 

3.8. RESEAU 
 

Le linéaire de réseau est présenté dans le tableau suivant : 

 

  2017 2018 

Variation 

2017/2018 

en % 

Linéaire du réseau hors branchements en km 240 240 0,00% 

 

N.B : La mise à jour des plans de réseaux se fait au fil de l’eau et en fonction de la réception des 

plans de récolement. Les linéaires inventoriés ne tiennent pas compte du réseau privé non 

rétrocédé à la collectivité. 

 

Le nombre de branchements est de 10 718  dont 0 en plomb. 
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4. Tarification et recettes du service public de l’eau 
potable 

4.1. MODALITES DE LA TARIFICATION 

4.1.1. Part de la collectivité 

  

La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de 

l’abonné, et peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe 

(abonnement, location compteur, etc.). 

L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité.  

Les tarifs en vigueur concernant la part de la collectivité sont : 

➢Part Fixe annuelle : 42,00 € 

➢Part proportionnelle à la consommation d’eau potable :  

oDe 0 à 70 m
3

 : 0,05 €/m³ 

oSupérieur à 70 m
3

 : 0,50 €/m³ 

 

4.1.2. Part du délégataire 

 

Au 1
er

 janvier 2018, la part délégataire est la suivante : 

➢Part Fixe annuelle : 32,35 € 

➢Part proportionnelle à la consommation d’eau potable :  

oDe 0 à 70 m
3

 : 0,2859 €/m³ 

oSupérieur à 70 m
3

 : 0,5720 €/m³ 

Le prix de l’eau pour la part du délégataire est indexé chaque année. En 2018, le coefficient 

d’actualisation est le suivant : K1=1,0028.  
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4.1.3. Taxes et redevances 

 

L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale (EPCI) de moins de 3 000 habitants, et obligatoire pour les 

communes et EPCI de plus de 3 000 habitants et en cas de délégation de service public. Le taux 

de TVA est de 5,5%. 

La redevance pour le prélèvement sur la ressource en eau est reversée à l’Agence de l’Eau. 

Son montant, en € par m³, est calculé chaque année par l’Agence de l’Eau : 0,0867 €/m
3

 au 1
er

 

janvier 2019. 

La redevance de pollution domestique est reversée à l’Agence de l’Eau.  

Son montant, en € par m³, est calculé chaque année par l’Agence de l’Eau : 0,33 €/m
3

 au 1
er

 

janvier 2019. 

Le service de l’eau n’est pas concerné par la redevance des Voies Navigables de France (VNF) 

Prélèvement. 
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4.2. EVOLUTION DU PRIX DE L’EAU 

 

Les tarifs applicables aux 01/01/2018 et 01/01/2019 sont les suivants : 

Distribution de l'eau Désignation 
1er juillet 

2018 
1er juillet 

2019 

Variation 
2018/2019 

en % 

Part de l'exploitant 

Part Fixe en € HT/an Abonnement annuel* 31,53 € 32,35 € 2,60% 

Part proportionnelle en €HT/m3 Consommation 

0-70m3 0,2787 € 0,2859 € 2,58% 

> 70 
m3 

0,5575 € 0,5720 € 2,60% 

Part de la collectivité 

Part Fixe en € HT/an Abonnement annuel* 42,00 € 42,00 € 0,00% 

Part proportionnelle en €HT/m3 Consommation 

0-70m3 0,05 € 0,05 € 0,00% 

> 70 
m3 

0,50 € 0,50 € 0,00% 

Organismes Publics 

Préservation des ressources en eau ou harmonisation du 
prix de l'eau (Agence de l'eau) 

0,1049 € 0,0867 € -17,35% 

Redevance Polution Domestique (Agence de l'eau) 0,3200 € 0,3300 € 3,13% 

TVA 5,5% 

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

 

4.3. COMPOSANTE DE LA FACTURE DE L’EAU DE 120 M3 

Les tarifs applicables au 01 janvier 2018 et au 01 janvier 2019 pour une consommation d'un 

ménage de référence selon l'INSEE (120 m
3

/an) sont : 

  
1er janvier 

2018 
1er janvier 2019 

Variation 
2018/2019 

en % 
 

Exploitant 78,91 80,96 2,60%  
Collectivité 70,50 70,50 0,00%  

Préservation des ressources en 
eau ou harmonisation du prix de 
l'eau 

12,59 10,40 -17,35% 

 
Redevance de pollution 
domestique 

38,40 39,60 3,13% 
 

TVA 11,02 11,08 0,53%  
Total en €TTC 211,42 212,55 0,53%  

Prix théorique du m3 pour un usager consommant 120 m³ 1,77 €/m3 
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L’indicateur D102.2 est le Prix TTC du service au m
3

 pour 120 m
3

 (redevances et taxes comprises) 

en vigueur au 1
er

 janvier de l’année de présentation du rapport (c'est-à-dire au 1
er

 janvier de 

l’année N+1 pour l’indicateur relatif à l’année N). 

L’indicateur D102.0 est donc le prix au 1
er

 janvier 2019 : 1,77 € TTC / m
3

. 

Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence annuelle ou bi-annuelle si le compteur 

est télérelevé. 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



M A I R I E  D E  L E G E  C A P  F E R R E T  

RPQS  2018  

 

SCE/SRG/-Mairie LEGE CAP FERRET 

RPQS 2018 mai 2019 - Page 23 / 36 

4.4. RECETTES DU SERVICE DE L’EAU 

 

Le tableau suivant prend en compte les recettes par organisme et par thème :  

 

Organismes 2018 

Part de la collectivité 

Part de la collectivité     806 895,62 €  

Reversements sur exercice 2018     774 243,76 €  

Restant sur émission de l'exercice 2018       32 651,86 €  

Part du délégataire 

Part du délégataire     869 304,43 €  

Redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 

    111 158,70 €  

(Agence de l'Eau Adour Garonne) 

Redevance de pollution domestique 

    401 968,98 €  

(Agence de l'Eau Adour Garonne) 

Part de l'Agence de l'Eau Adour Garonne     513 127,68 €  

Travaux attribués 

Travaux attribués à titre exclusif : Branchements, 
modifications de branchements et fourniture et 
pose de compteurs 

      98 735,14 €  

Produits accessoires 

Autres produits accessoires       73 700,00 €  

      

Recettes Globales       2 361 763 €  
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5. Indicateurs de performance du service de l’eau 
potable 

5.1. QUALITE DE L’EAU 

 

Les données relatives à la qualité de l'eau distribuée définies par l'article D.1321-103 du Code de 

la Santé Publique sont indiquées dans le rapport établi et transmis par l’Agence Régionale de la 

Santé (ARS). Parallèlement, l’exploitant vérifie la qualité de l’eau distribuée, par des analyses 

menées dans le cadre de l’autocontrôle. 

Résultats du contrôle réglementaire : 

Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence Régionale de la Santé (ARS), et 

concernent les prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code 

de la santé publique (ou ceux réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-

ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 

prélèvements 

réalisés 

exercice 2017 

Nombre de 

prélèvements non-

conformes  

exercice 2017 

Nombre de 

prélèvements 

réalisés 

exercice 2018 

Nombre de 

prélèvements non-

conformes  

exercice 2018 

Microbiologie 67 0 69 0 

Paramètres physico-chimiques 87 0 69 0 

 

Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 

 

 

 

 
 
 

Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5 000 habitants ou produit plus de 

1 000 m
3

/jour. 
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Analyses 

Taux de conformité 

exercice 2017 

Taux de conformité 

exercice 2018 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 

Conclusion sanitaire de l'ARS : L'eau distribuée en 2018 sur la commune de LÈGE-CAP FERRET a 

été conforme aux limites réglementaires de qualité des eaux destinées à la consommation 

humaine pour l’ensemble des paramètres mesurés. 

5.2. INDICE D’AVANCEMENT DE LA PROTECTION DE LA RESSOURCE 
EN EAU 

 

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau 

(captage, forage, etc.). En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est 

déterminé selon le barème suivant : 

Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau 

➢0% : Aucune action de protection. 

➢20% : Etudes environnementale et hydrogéologique en cours. 

➢40% : Avis hydrogéologue rendu. 

➢50% : Dossier déposé en préfecture. 

➢60% : Arrêté préfectoral. 

➢80% : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en 

place, travaux terminés) et vérifié par l’ARS. 

➢100% : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises 

en place, travaux terminés) et mise en place d’une procédure de suivi de l’application de 

l’arrêté. 

En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, 

l'indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant 

chaque indicateur par les volumes annuels d'eau produits ou achetés. 

La commune de Lège-Cap Ferret possède 5 forages. Les indices de chaque forage sont tous 

identiques à savoir : 
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➢80% : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en 

place, travaux terminés) et vérifié par l’ARS. 

La valeur globale de l’indice d’avancement de la protection de la ressource est calculée en tenant 

compte des volumes annuels d’eau produits ou achetés à d’autres services publics d’eau potable.  

Pour l'année 2018, l'indice global d'avancement de protection de la ressource (P108.3) est 80%. 

 

Afin d’atteindre un avancement de 100 % des fiches techniques ont été transmises à l’ARS et à la 

CATEP. La procédure est en cours de traitement.  

 

5.3. INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES 
RESEAUX  

 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 

(indice modifié par arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été 

définies, les valeurs d’indice affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à 

celles des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le 

service dispose du descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à 

l’article D 2224-5-1 du code général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de 

collecte). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et 

C décrites ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

-Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 

points des plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

-Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) 

ne sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des 

réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 
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5.4. INDICATEUR DE PERFORMANCE DU RESEAU  

5.4.1. Rappel du bilan des volumes mis en œuvre  

 

Le calcul d'un certain nombre d'indicateurs nécessite la connaissance de différents volumes 

définis par le décret n° 2007-765 du 02/05/2007 : 
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Variable Volume V Volume 2018 en m
3
 

VP 059 Production V1 1 758 444 

VP 060 Importation  V2 39 502 

VP 061 Exportations  V3 0 

Calcul Mis en distribution  V4 1 797 946 

Calcul Pertes  V5 477 293  

Calcul Volume consommé autorisé 365j  V6 1 320 653 

VP232 =VP 063+VP 201 Volume comptabilisé 365j  V7 1 244 843  

VP 221 
Volume consommateurs sans 

comptages  
V8 25 940 

VP 220 Volume de service du réseau  V9 49 870 

 

Calcul : V4 = V1+V2-V3 

 V5 = V4-V6 

 V6 = V7+V8+V9 

 

5.4.2. Rendement du réseau de distribution 

L’indicateur P104.3, rendement du réseau de distribution, permet de connaître la part des volumes 

introduits dans le réseau de distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa 

valeur et son évolution sont le reflet de la politique de lutte contre les pertes d'eau en réseau de 

distribution. 

Le rendement du réseau de distribution se calcule ainsi : 

 

 

L’indicateur P104.3, rendement du réseau de distribution est de 73,45 % pour l’année 2018. 

 

L’indicateur VP.224, indice linéaire de consommation est le ratio permettant d’évaluer la conformité 

du rendement de réseau par rapport au décret du 27 janvier 2012 sur les rendements. Ce ratio est 

également utilisé pour mesurer les écarts entre services dans le comparateur inter services. 

C’est la somme des volumes consommés autorisés et volumes exportés journaliers par km de 

réseau hors branchement). 

 

L’indicateur VP.224, indice linéaire de consommation est de 15,08 m³/jour/km pour l’année 2018. 
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L’indicateur VP.226, le rendement seuil par défaut est le ratio permettant d’évaluer la conformité du 

rendement de réseau par rapport au décret du 27 janvier 2012 sur les rendements. 

Il s’agit du rendement seuil qu’il convient d’atteindre dans le cas général, c’est-à-dire « Si les 

prélèvements réalisés sur des ressources faisant l'objet de règles de répartition ne sont pas 

supérieurs à 2 millions de m³/an ». Le rendement seuil est réglementairement fixé à 85 %. 

Si cette valeur n’est pas atteinte par le service alors le rendement seuil est fixé à la somme d'un 

terme fixe égal à 65 et du cinquième de la valeur de l'indice linéaire de consommation. Le 

rendement seuil par défaut calculé par l’Observatoire correspond à la valeur la plus faible qu’il 

convient d’atteindre. 

 

 

 

L’indicateur VP.226, le rendement seuil par défaut est de 68,02 % pour l’année 2018. 

 

 

L’indicateur VP.227, est le rendement seuil à atteindre en ZRE (Zone de Répartition des Eaux), 

c’est-à-dire en zone où les masses d'eau aux ressources quantitatives limitées font l'objet de 

règles de répartition des usages.  

Ce ratio est utilisé pour évaluer la conformité du rendement de réseau par rapport au décret du 27 

janvier 2012 sur les rendements. Il s’agit du rendement seuil qu’il convient d’atteindre dans le cas 

particulier où « les prélèvements réalisés sur des ressources faisant l'objet de règles de répartition 

sont supérieurs à 2 millions de m³/an ». Le rendement seuil est réglementairement fixé à 85 %. Si 

cette valeur n’est pas atteinte par le service alors le rendement seuil est fixé à la somme d'un 

terme fixe égal à 70 et du cinquième de la valeur de l'indice linéaire de consommation. Le 

rendement seuil ZRE calculé par l’Observatoire de l’eau correspond à la valeur la plus faible qu’il 

convient d’atteindre. 

Pour l’année 2018 les prélèvements sur la ressource en eau représentent 1 771 718 m
3

.  

La commune de Lège Cap Ferret est située en Zone de Répartition des Eaux. Cependant le 

volume de prélèvements sur 2018 ne dépasse pas 2 000 000 m
3

 donc le rendement seuil ZRE 

n’est pas à respecter.  
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Les différents indices sont récapitulés dans le tableau ci-dessous : 

 

 Exercice 2018 

P104.3 : Rendement du réseau de distribution 73,45 % 

Linéaire du réseau de distribution (en km) 240 

VP.224 : Indice linéaire de consommation (m³ / jour / km) 15,08 

VP.226 : Rendement seuil par défaut 68,02 % 

 

Le rendement du réseau de distribution 73,45 %, n’est pas conforme par rapport au rendement 

contractuel à atteindre pour la cinquième année de service fixé à 73,77 %. Il est cependant 

conforme au rendement seuil par défaut.   

5.4.3. Indice linéaire des volumes non comptés 
 

L’indicateur P105.3, indice linéaire des volumes non comptés, permet de connaître, par km de 

réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet d'un comptage lors de leur 

distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la politique de 

comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 

Pour l'année 2018, l’indice linéaire des volumes non comptés P105.3 est de 6,31 m
3

/j/km. 

 

5.4.4. Indice linéaire de pertes en réseau 
 

L’indicateur P106.3, indice linéaire de pertes en réseau permet de connaître, par km de réseau, la 

part des volumes mis en distribution qui ne sont pas consommés sur le périmètre du service. Sa 

valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de maintenance et de 

renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 

détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 
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Pour l'année 2018, l’indice linéaire des pertes est de 5,45 m
3

/j/km. 

 

5.4.5. Taux moyen de renouvellement de réseau d’eau potable 

 

L’indicateur P107.2, le taux moyen de renouvellement de réseaux d’eau potable est le quotient, 

exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 

collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 

de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les 

branchements. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un 

seul point du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été 

remplacé. 

 

Pour l'année 2018, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 4,1 %. 

 

5.4.6. Indice d’avancement de la sectorisation du réseau   

 

Conformément aux dispositions 29 et 30 du Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la 

ressource (PAGD) du Schéma et de gestion de l’Eau (SAGE) « Nappes profondes de Gironde » 

validé en juin 2013, le responsable des services publics d’alimentation en eau potable doit 

renseigner des indicateurs relatifs aux fonctionnements de la sectorisation. 

En Commission Locale de l’Eu du SAGE « Nappes profondes de Gironde » le 16 septembre 2014, 

des indicateurs complémentaires relatifs aux fonctionnements de la sectorisation ont été défini 

pour une opérationnalité au 1
er

 janvier 2015. 

Indice d'avancement de la sectorisation 

➢0% : Pas de sectorisation. 

➢10% : Délibération existante d’un programme d’actions qui intègre une sectorisation. 

➢30% : Sectorisation en cours. 
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➢40% : Sectorisation existante. 

➢60% : Sectorisation existante fonctionnelle. 

➢100% : Suivi annuel des données. 

 

L’indice d’avancement de la sectorisation est de 100% pour l’année 2018.  
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6. Financement des investissements du service de 
l’eau potable 

6.1. TRAVAUX FINANCES AU COURS DE L’EXERCICE 

 

L’indicateur DC.195, montant financier HT des travaux engagés correspond aux travaux qui ont été 

engagés par la collectivité et par son ou ses délégataires (si le service est affermé ou concédé). 

Ils comprennent tous les travaux, y compris les travaux de renouvellement, et les études liées aux 

travaux. 

 

  Exercice 2018 

Montants financiers € TTC des travaux engagés pendant le 

dernier exercice budgétaire 
2 778 095,95 € 

 

L’indicateur DC.195, montant financé des travaux engagés est de 2 778 095,95 € TTC pour 

l’année 2018 (2 529 270,95 € TTC pour la collectivité et 248 825 € TTC pour le délégataire).  

 

6.2. ETAT DE LA DETTE 

 

L'état de la dette au 31 décembre 2018 fait apparaître les valeurs suivantes : 

 

  2017  2018 

Encours de la dette au 31 décembre 2 708 631,99 €  2 594 825,74 €  

Remboursements au cours de l'exercice    

   dont intérêts 38 168,89 €    49 933,07 € 

   dont en capital 85 664,78 €  113 806,25 €  
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6.3. AMORTISSEMENTS REALISEES 

 

Le tableau suivant représente le montant de la dotation aux amortissements : 

 

  2017 2018 

Montant de la dotation aux 

amortissements 
 308 855.67 € 310 809.06 €  

 

6.4. PROJETS A L’ETUDE 

 

Les projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du service à l'usager et les performances 

environnementales du service sont les suivants : 

➢ 2019 : réhabilitation du réservoir du Grand Crohot  

➢ 2019 : renouvellement des canalisations et des branchements raquette des 

Alouettes, avenue des Chasseurs et avenue du Canal.  

➢ 2019 : travaux divers sur les stations (clôtures, mise en sécurité des ouvrages, 

améliorations techniques…).  

 

7. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

7.1. ABANDONS DE CREANCE OU VERSEMENTS A UN FOND DE 
SOLIDARITE 

 

 

Désignation 2018 

Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente (%) 0,94 % 

Abandons de créance et versement à un fond de solidarité (part 

collectivité et délégataire) 
0 € HT 
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7.2. OPERATIONS DE COOPERATION DECENTRALISEE 

 

 

Les opérations de coopération décentralisée sont les opérations mises en place dans le cadre de 

l'article L1115-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, lequel ouvre la possibilité aux 

collectivités locales de conclure des conventions avec des autorités locales étrangères pour 

mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  

Il n’y a pas d’opération de coopération décentralisée mise en place sur la collectivité. 

 

 

Fait à Floirac, le 24 mai 2019 

Floriane VIGNAU  

Chargée d’études hydrauliques  

SCE Agence de BORDEAUX 
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